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Chambre des députés. — Séance du 13 avril. 

La discussion engagée sur le principe posé dans l'article 7 sem-

blait avoir été épuisée dans la séance d'hier : elle s'est renouve-

lée aujourd'hui sur la nouvelle rédaction de la Commission. Cette 

rédaction était ainsi conçue : 

< Tout Français qui se sera rendu coupable, hors du territoire du 

royaume, soit contre un Français, soit contre un étranger, d'un fait 

qualifié crime ou délit par la loi française, pourra, à son retour en 

France, y être poursuivi et jugé à la requête du ministère public, s'il 

n'a pas été jugé définitivement dans le pays étranger, et si, en cas de 

condamnation, la sentence n'a pas été suivie d'exécution. 

» En cas de délit, il ne pourra être poursuivi que sur la plainte de la 

partie lésée ou sur l'avis officiel des autorités du territoire sur lequel le 

délit aura été commis. » 

De son côté, M. Pascalis présentait la rédaction suivante : 

c Tout Français qui se sera rendu coupable hors du territoire du 

royaume, et contre un Français, d'un fait qualifié crime ou délit par 

la loi française, pourra, à son retour en France, y être poursuivi et jugé 
à la requête du ministère public. 

« Les mêmes dispositions seront observées quand il s'agira d'un crime 

commis hors du territoire du royaume par un Français contre un étran-

ger, si la réciprocité est établie par les traités entre la France et le pays 

auquel appartient l'étranger lésé. » 

A l'appui de cet amendement, M. Pascalis a sourtout invoqué 

les difficultés que peut présenter la constatation des preuves pour 

un crime commis à l'étranger, difficultés qui ne disparaîtront, a-

t-il dit, que par une réciprocité de défense et de répression arlmise 

chez les nations voisines. Il a ajouté que cette réciprocité pouvait 

seule justifier l'intérêt de la France à poser dans la loi un droit 

absolu de répression. 

Ces considérations ne pouvaient avoir aucune portée sérieuse. 

11 ne s'agit pas seulement, en effet, d'un principe international 

et de bon voisinage : il s'agit d'un principe de justice et de mo-

rale, lequel ne doit pas changer pour nous, suivant la façon 

dont on l'entend par-d-.là telle ou telle frontière; et ce sont là 

des questions dans lesquelles nous devons savoir prendre l'ini-

tiative sans nous inquiéter de ce qui se pourra faire chez les au 

très. D'ailleurs, cette réciprocité se trouve déjà dans la législa 

tion de plusieurs pays voisins; et si nous avons à reg
r
etter quel-

que chose, c'est, comme l'a dit avec raison l'honorable M. Mer 

milliod, d'avoir été devancés par eux sur cette question. 

L'amendement de M. Pascalis n'a pas été appuyé. 

Le débat qui s'est ensuite engagé sur l'article de la Commission 

a porté moins sur le principe que sur la question de savoir si la 

poursuite devait être subordonnée à l'exécution du jugement qui 

aurait pu être prononcé à l'étranger, et si une condamnation par 

contumace devait arrêter la poursuite en France. 

Sur ce deraier point, malgré d'assez longues explications dans 

lesquelles M. de la Tournelle s'est efforcé de soutenir que le juge 

ment par contumace devait être un obstacle aux poursuites en 

France, tout le monde a été d'accord pour reconnaître que ce 

n'était pas là un jugement véritable et de nature à désarmer la 

justice française 

L'autre question était plus délicate. Le coupable condamné 

contradictoirement en pays étranger pouvait-il, s'évadant avant 

d'avoir subi sa peine, trouver sur le sol français une impunité 

complète, tandis que le simple inculpé pourrait être poursuivi et 

jugé? C'était là une contradiction blessante. Mais on a répondu 

Qu'il n'était pas possible de traduire une seconde fois devant la 

junice un homme déjà jugé, déjà condamné, qui déjà aura pu 

subir une partie de sa peine; que ce qui imporiait à la justice et 
a
 la morale, c'était moins l'exécution complète du châtiment 
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offres de concours venus du conseil-général des hospices de Paris l'ont 
déterminé 

1
 Je crois, dit M" Dupin, qu'on a fait parler le conseil-général des 

hospices. Je sais qu'il y a eu des intermédiaires officieux.qui tantôt ont 

fait parler M. de Feu chères, tantôt l'admininistration des hospices; tout 
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 qu'on a appelé des encouragemenspour décider 
"• de Feuchères à faire une donation de ses droits. Continuons : « En 

conséquence, M. de Feuchères a déclaré faire donation à l'administra-j 'on des hospices de Paris de la totalité des droits successifs et hérédi 

taires qu'il peut se trouver appelé à recueillir en qualité de conjoint 

survivant et à défaut d'héritiers et de légataires universels dans la suc-

cession de la dame son épouse Sophie Dawes L'administration des 

hospices fera valoir comme elle l'entendra , mais à ses risques , péril: 
et

 fortune, et sans aucune espèce de recours et de garantie contre le do 
n
.
at

eur, les droits héréditaires qui font l'objet de la présente donat
;
on... 

j de Feuchères entend ne participer en aucune manière aux débats 

lue cette succession pourrait occasionner, etc. » 

* Ce n'est pas là de la certitude, de la fermeté, mais seulement de la 

Possibilité. Je n'ai pas confiance en des droits si mal exprimés, et M. de 

enchères lui-même n'a pas foi en eux. Mais un talent habile, une paro-

e prestigieuse peuvent créer tant de miracles! Livrez-nous un germe, a-

"°a dit à M. de Feuchères ; nous prendrons le soin de l'étendre et de le 
e

f

ve
'opper. C'est cette donation dont je viens délire le préambule qui 

tondé le droit des hospices, et c'est sur elle que nous plaidons 

la dignité de la justice de subordonner son action à l'impulsion 

d'une autorité étrangère. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CrviL DE LA SEINE ( 1" chamore ). 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 13 avril. 

AFFAIRE DE LA SUCCESSION DE M™ LA BARONNE DE FEUCHÈRES. 

Voici les faits, et je crois qu'avec des magistrats aussi éclairés que 

ler du droit. 

" Chez tous les peuples civilisés on a compris l'importance de la 
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 famille et l'état civil des personnes. Mais le mode de 

nstatation varie avec les temps et les lieux. Dès long-temps chez 
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î grâces aux lumières du clergé catholique et à la régularité 
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 habitudes, les registres étaient devenus un moyen de constatation 

^gaie. Cependant ce moyen n'était pas le seul, et il n'était pas infaillible. 
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 Possession d'état était le supplément des omissions qui pouvaient 
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mettre, le correctif des erreurs qui pouvaient se glisser. Aux 
x
 des jurisconsultes les plus éminens, de ceux qui avaient le mieux 

Cette affaire, que M
e
 Chaix- d'Est- Ange avait exposée sommairement à 

la huitaine dernière au nom de l'administration des hospices (V. la Ga-

zette des Tribunaux du 7 avril), avait attiré, longtemps avant l'heure 

de l'audience, un nombreux auditoire. Des dames n'ont pas craint d'af-

fronter les débats d'une audience civile, qui promet, cette fois, d'être 

consacrée au récit d'une des vies les plus romanesques et les plus mys-

térieuses de notre temps. Sur les bancs réservés on remarque MM. Tha-

naron, Edouard et Williams Dawes, héritiers de la défunte. M. le procu-

reur-général Dupin est également présent, confondu dans les rangs du 

barreau, ainsi que MM. Odilon Barrot, Ganneron et Lavaux, nommés 

exécuteurs testamentaires dans le testament de Mme de Feuchères. 

Me Dupin, avocat des héritiers Feuchères, s'exprime en ces termes : 

« Une femme que l'humilité de sa naissance et l'obscurité de ses pre-

miers ans ne semblaient pas appeler à occuper les voix de la renommée, 

a obtenu une célébrité qu'elle a expiée cruellement. Existence double-

ment éprouvée, au début de la vie par les privations et les besoins; plus 

tard, et au sein même de l'opulence, par des tortures d'un autre genre, 

on peut dire qu'elle a épuisé tout ce qu'il y a d'amer dans la coupe de 

l'adversité et dans celle de la fortune. 

» En effet, on ne s'est pas contenté d'être sévère avec sa vie ; des pas-

sions ardentes qui la trouvaient sur leur route comme un moyen, s'at-

taquèrent à elle et lui lancèrent d'odieuses accusations, dont vos juge-

mens et les arrêts de la Cour de Paris ont déjà fait justice. Et voilà que 

les orages judiciaires qui ont troublé sa vie se reforment sur sa tombe. 

» Libre à mon adversaire, s'il le juge convenable, de s'associer à ces 

accusations et de fouler aux pieds la sainte autorité de la chose jugée ! 

Libre à lui, par l'àpreté de sa parole ou par l'habileté calculée de ses 

réticences, de jeter l'outrage sur la tombe de celle dont il vient cepen-

dant revendiquer la succession en faveur de ses clieus ! 

» Pour moi, je ne comprends pas une pétition d'hérédité s'appuyant 

sur l'insulte, et il me semble qu'on ne doit point prétendre à l'héritage 

de eaux qu'on chercherait à flétrir. 

» Je n'oublierai donc point que je parle au nom des héritiers de Mme 

de Feuchères, et, m'etforçant de respecter également les lois de la bien-

séance et celles de la vérité, on n'entendra sortir de ma bouche, pour ce 

qui n'est point le procès, ni apologies ni censures. 

» D'ailleurs, messieurs, je n'ai point à juger la vie de Mme de Feu 

chères, mais seulement à en expliquer quelques parties. 

» Toutefois, et j'éprouve quelque satisfaction à le dire, quels qu'aient 

été les événemens de sa vie orageuse, Mme de Feuchères a constamment 

senti les douces affections et rempli les devoirs sacrés de la famille 

Ceci nous amène au procès, ou plutôt c'est le procès lui-même. 

» En effet, Messieurs, pendant cinquante ans, Mme de Feuchères a 

vécu au milieu de cette famille qu'on lui conteste aujourd'hui ; elle a 

partagé la mauvaise fortune de ses parens, et ne les a point reniés com-

me tant d'autres au jour de ses prospérités. Loin delà, elle a accueilli et 

secouru leur indigence, et les a constamment associés à son sort. Ainsi 

que vous le verrez bientôt, elle a entouré de ses soins les plus assidus et 

les plus touchans la vieillesse des auteurs de ses jours; sa bienfaisance 

providentielle a soutenu son frère, doté ses soeurs, établi ses neveux et 

ses nièces. Atteinte d'une de ces maladies qui ne pardonnent point, elle 

a éprouvé le besoin si naturel de se rapprocher de son berceau, et elle 

est venue mourir dans les bras d'une sœur et d'un neveu ; enfin lVx-

pression ébauchée de ses volontés testamentaires atteste que sa famille 

n'a jamais cessé d'être chère à son cœur et présente à son souvenir. 

> Et tout cela, Messieurs, n'a rien eu de caché, rien d'obscure. Ma 

dame de Feuchères était trop en évidence pour que ses relations de fa 

ffèsf paslês'ëùîënfantde: la famille Dawes qui n'ait pas été inscrit sur 

le registre des baptêmes; James Dawes, l'aîné des enfans, n'a pas été 

inscrit; cela a été reconnu. Une deuxième objection consiste à dire que 

Richard Dawes se nommait Daw et non Dawes. Mais l'identité de Dawes 

a été constatée notamment par une attestation du seigneur de St-Hel-

lens qui déclare que le nom de Dawes est écrit tantôt d'une manière, 

tantôt d'une autre. Il est une troisième objection tirée du contrat de ma-

riage de Sophie Dav es, de la donation de M. le duc de Bourbon et de 

l'acte de célébration d u mariage de Mme de Feuchères. Dans tous cès ac-

tes, Sophie Dawes es' indiquée comme veuve de Williams Dawes, mort 

au Cap, en qualité d" gent de la Compagnie des Indes. Dans tous ces ac-

tes elle se présente c ame fille de Richard Clarck et de Jeanne Walker, 
demeurant à Southampton. 

» Ce qui fait la puissance de la possession d'état, c'est que cette pos-

session ne résulte pas C actes émanés de celui de la filiation duquel i! 

s'agit, mais d'actes émanés de ses père et mère, de ses frères et sœurs. 

Il n'appartient pas à uni? personne de changer elle-même sa possession 

d'état : c'est ce qui a été jugé parle Tribunal de la Seine, par la Cour 

royale de Paris et par la Cour de cassation. 

» Quel est donc le nom que prend Mme de Feuchères? Sophie Dawes. 

Mais ce serait une étrange coïncidence que ce nom de Sophie Dawes 

qui lui serait venu par le mariage, et qu'elle aurait porté en 1797, à 

l'âge de six ans, alors qu'elle était admise à l'établissement des pau-

vres, en Angleterre. Elle a, dit-elle, épousé William Dawes, agent de 

1 B compagnie des Indes, décédé au Cap. Mais c'est un fait que vous 

pourriez vérifier à l'aide de vos intelligens émissaires, et certes vous 
n'en manquez pas en Angleterre et en France. 

» Eh bien! nous, nous avons interrogé la compagnie des Indes an-

glaises, dont les registres sont tenus avec cette régularité de comptoir 

qui appartient à la compagnie des Indes, et- en général au gouverne-

ment anglais, pour savoir si Williams Dawes n'était pas mort au Cap, 

ville anglaise, administrée avec une grande précision, et voilà le certifi-

cat qui nous a été délivré par ordre de M. le directeur de la compagnie 

des Indes. Il atteste qu'aucune personne du nom de Dawes n'est décédée 

au Cap, le 12 mars 1812, jour indiqué comme étant celui du décès du 

premier mari de Mme de Feuchères. De plus, il est attesté qu'aucun 

agent de la compagnie des Indes n'a porté le nom de Williams Dawes. 

• Ainsi, voilà le démenti donné à l'allégation par la compagnie des 
Indes. 

» Autre preuve également concluante ; Mme de Feuchères s'est dite 

me tenté ; ils nous ont laissé l'initiative du combat. Je l'accepte. Je vous 

établirai, je l'espère, avec la dernière évidence, la filiation et la famille 

de Mme de Feuchères, et vous verrez s'il y avait témérité de notre part a 

dire que pour nous les preuves surabondent. 

> Dans une cause de cette nature, Messieurs, vous comprenez que la 

discussion commence au récit des faits, ou plutôt que les faits et la dis-

cussion ne font qu'un. J'entre donc de suite en matière. 

» Mais j'ai besoin plus que jamais de cette bienveillance à laquelle 

vous m'avez accoutumé, car ma plaidoirie consistera principalement en 

lecture de pièces, c'est à-dire qu'elle présentera le genre de discussion 

le plus ingrat pour celui qui parle, et le plus fatigant pour celui qui 

écoute. 

» Dans l'île de Wight, près Portsmouth, vivait un marin nommé Ri-

chard Daw ou Dawes; son épouse s'appelait Calcowen. Leur union fut fé-

conde comme celle de tous les gens peu fortunés qui, n'ayant rien, ne 

se préoccupent guère de la pensée de savoir si leur succession sera com-

promise après leur mort par un trop grand nombre d'héritiers. Ils eu-

rent donc dix enfans dans l'espace de temps qui s'écoula de 1777 a 

1793. De ces dix enfans, trois reçurent le baptême à la paroisse de Saint-

Helens, dans lîlede Wight. Le registre des baptêmes ne fait pas men-

tion de la naissance de deux de ces enfans, savoir : de James Dawes, l'aî-

né des dix, et de Sophie Dawes, la septième. 

» Il ne faut pas s'en étonner quand on songe de quelle manière, avec 

quelle négligence étaient tenus les registres de la paroisse Saint Helens 

à cette époque. C'était, en effet, un petit bourg de l'île de Wight, qui, à 

cette époque, n'avait pas encore l'avantage d'avoir un ministre attaché à 

sa paroisse. Mais de nombreuses preuves vont venir ; vous allez le voir 

réparer cette omission, et sur cette omission en elle-même voici les at-

testations qu'il faut que vous connaissiez. » 
M« Dupin lit ici un certificat du révérend Young, curé perpétuel de la 

paroisse, qui atteste que de nombreuses omissions ont eu lieu sur le re-

gistre de la paroisse St-Helens. Il produit une attestation semblable du 

sieur Benstey, notaire de l'endroit, et du clerc de la paroisse. 

» Ainsi donc, ajoute-t-il, lorsque par événement deux enfans n'ont pas 

d'acte de naissance, de baptême, lorsqu'ils ont toujours vécu dans la 

constante possession de leur état civil, lorsque sur ces deux enfans sur-

tout il en est un dont la possession d'état n'est pas attaquée, vous com-

prenez que l'omission en elle-même perd toute sa gravité. 

De ces dix enfans, plusieurs se sont éteints dans l'enfance et dans la 

jeunesse; il n'y a que James Dawes l'aîné, une de ses sœurs qui fut de-

puis Mme Clarck, une autre sœur (Clotilde Dawes), qui fut depuis Mme 

Tbanaron, et Sophie Dawes, depuis baronne de Feuchères, qui aient sur-

vécu dans cette nombieuse lignée.Cette famille occupait uneposition mo-

deste : pourquoi mes cliens ruugiraient-ils de le dire? Plusieurs de ces 

enfans lurent confiés à la corporation des gardiens des pauvres dans l'île 

de Wight. Ainsi William Dawes, l'un des fils, fut placé dans cet établis-

sement, où son père payait pour lui une modique pension. Le 12 jnyp de 

la même année, 'Sophie Dawes fut placée elle même dans cette maison 

où son père payait pour son entretien 2 shellings par semaine. Dans les 

registres de cette administration sont nommés les père et mère de Wil-

liam et de Sophie Dawes. 

» En 1799, on retrouve Sophie Dawes sur les registres. La même nen-

tion s'y trouve en 1804. En 1797, elle avait six ans : son âge est j. H* 1*, 
sur les registres, et le nom de ses père et mère y figure également. 

• La corporation des Tuteurs des Pauvres la mit en apprentissage le 

10 octobre 1805. Cette mention, ses noms, les noms et prénoms de ses 

père et mère se retrouvent encore inscrits au registre. » 

M" Dupin donne à l'appui de ces énonciations lecture d'une attestation 

du sieur Hern, greffier de la corporation : elle établit que Sophie Dawes, 

à l'époque indiquée an registre, fut placée en apprentissage chez un 

agriculteur de la ville de Kent, dans l'île'de Wight, nommé Clift. L^ 

clerc atteste qu'il y a identité parfaite, à sa connaissance, entre cette So-

phie Dawes et Mme la baronne de Feuchères qui vint plus tard visiter 

l'île de Wight. 

« Le notaire Benstey donne la même attestation, par forme à'affiduvit 

rédigé devant un officier public et sous la foi du serment. Ces affidovil 

remplacent en Angleterre les enquêtes françaises. 

» Voici donc des registres de paroisse, des écrits, des preuves. Cette 

existence de Mme de Feuchères, depuis sa naissance dans l'île de Wight 

jusqu'à l'époque dont je parle, est attestée par d'autres autorités que je 

dois également vous signaler. Ainsi j'apporte l'attestation de sjx jnges 

de paix du canton, qui déclarent tous les six avoir personnellement 

rSLWl!? etancie
» garde-des-sceaux, aujourd'hui avocat' à la Cour royale de Paris. 

Le Conseil d'Etat a admis le pourvoi par la décision suivante : 

» Vu la décision attaquée; 

» Oui M. Moreau, avocat des requérans • 
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Clarck. Dans toutes ses correspondances, elle ne s'entretient que d'eux , 

e la famille dans le sein delaquelle elle vit jusqu'à cequ'elle puisse 
revenir en France. 

que de 1 

eut la pensée de lutter contre l'adversité et de faire ses efforts pour 
assurer une position plus heureuse à sa famille. Elle se rendit dans la 
capitale pour y chercher les chances d'un meilleur avenir. 

s Ses efforts furent jusqu'à un certain point couronnés de succès, et 
elle parvint à obtenir un honorable emploi dans un des hospices de 
Londres. Aussitôt placée, Mme Dawes songea à appeler auprès d'elle 
sa fille Sophie Daw;s; elle vint donc à Londres sous les auspices de 
sa mère, et elle y resta jusqu'en 1811. Ce fut à cette époque qu'elle 
fut placée dans le pensionnat de miss Tright. Nous ne pouvons vous 
fournir l'attestation de cette demoiselle, car elle n'existe plus; mais 
nous la remplaçons d'une manière complète par l'attestation de deux 
Anglaises, dont l'une a été avec Sophie Dawes dans la même pension; et 
l'autre, la mère de la précédente, demeurait dans la même maison. 

» Ces deux témoins déclarent, sous la foi du serment, qu'elles ont 
connu parfaitement, en 1811, Sophie Dawes, et qu'elles l'ont revue de-
puis baronne de [Feuchères. En 1812, elle demeurait dans Glocester-
Street, 15. Ainsi, à cette époque elle était en pension sous les auspices 
de sa mère, chez Mlle Tricght. 

» Ceci nous conduit à 1 81 8, et c'est là la troisième période de l'histoi-
re de Mme de Feuchères, la période dans laquelle s'est trouvé pour elle, 
vous le savez, un si grand mélange de prospérités et de malheurs. So-
phie Dawes vint France en 18I5,elledemeurait alors au Palais-Bourbon, 
et c'est là que M. de Feuchères l'a connue; elle était alors dans tout l'é-
clat de la jeunesse et de la beauté. M. le baron de Feuchères en fut vi-
vement épris; il demanda su main et l'obtint. .Nous aurons à revenir 

'• avec détail sur les actes qui eurent lieu alors, il n'est ici besoin que de 
les indiquer. 

• Le premier de ces actes est le contrat de mariage passé devant un 
notaire de Vincennes; à cet acte comparaît le fondé de pouvoir de M. le 
prince de Condé, qui, en vue du mariage, donne à Sophie Dawes une 

pension annuelle de 1,200 fr. 

» Le second de ces actes est une annexe au contrat de mariage, qui 
contient en outre une stipulation en cas de survie, à M, le baron de Feu-
chères, de 214,000 francs. 

», Le troisième de ces actes est l'acte de célébration du mariage con-
tracté, non en France, mais en Angleterre. 

» Dans ces trois actes la future épouse est désignée sous le nom de So-
phie Dawes seulement, et cela par une circonstance sur laquelle je me 
réserve de m'expliquer plus tard; elle y est désignée non pas comme 
s'appelant Sophie Daw

T
es de son nom de demoiselle, mais comme ayant 

recueilli ce nom d'un précédent mariage, nom qui lui serait ainsi resté 
dans son veuvage. 

» Nous examinerons plus tard quelles ont été les causes de cette dis-
simulation de nom. 

» Quant au mariage, il fut célébré en Angleterre. On vous a dit que 
c'était pour satisfaire aux exigences de notre état civil; je réponds que 
cela est possible; il y avait aussi d'autres motifs, je les indiquerai plus 
tard; mais quant à présent j'admets celui-là. 

» Par suite des omissions que je vous ai signalées déjà, l'acte de bap-
tême de la future se trouvait omis. D'un autre côté, on conçoit qu'il 
était bien possible que dans un pareil moment, alors que Sophie Dawes 
allait contracter un mariage avantageux en ce qu'elle épousait un offi-
cier supérieur de notre armée, un homme titré, elle pouvait éprouver 
quelque répugnance à faire apparaître ses pauvres' parens à côté de ceux 
de son futur époux. De plus, en Angleterre, le consentement dès père et 
mère n'est exigé que dans le cas où les conjoints n'ont pas encore été en-
gagés dans les liens du mariage ; cela est établi par l'autorité de 
Blakstone. 

» Le mariage fut donc, en fait, célébré à Londres à deux chapelles, à 
la chapelle de l'ambassade d'Espagne, parce que M. de Feuchères était 
catholique, et à une chapelle anglaise, parce que Mme de Feuchères ap-
partenait au culte protestant. 

» Cependant au moment de son mariage, il ne faut pas croire que 
Sophie Dawes fût isolée ; elle était descendue en Angleterre chez Mmé 
Clarck, sa sœur, celle que nous retrouverons plus tard placée près de 
son lit de mort. Elle était donc descendue chez Mme Clarck. Aussitôt 
que sa condition était devenue meilleure, sa première pensée avait été 
pour sa mère, son premier besoin avait été de lui donner des secours, 
elle pensa depuis à l'attirer auprès d'elle. Aussi peu de temps après elle 
part pour Londres, du consentement de son mari, et va y chercher sa 
mète. j 

» Je comprends parfaitement, Messieurs, que celui qui jette un re-
gard de convoitise sur une opulente succession cherche à l'avance à se 
créer une parenté factice ; je conçois que celui qui a dans la pensée une 
pétition d'hérédité frauduleuse se prépare à l'avance pour l'audience 
une filiation frauduleuse afin de se rattacher plus tard à une famille opu-
lente; mais ici qui a jamais pu penser, à l'époque que je rappelle, qu'on 
aurait jamais besoin d'une parenté pour soutenir un procès? Serait-ce 
Mme de Feuchères ? Mais il suffisait d'un mot pour détruire cette fausse 
filiation ;fune lettre d'elle suffisait, ou une disposition testamentaire telle 
que celle dont elle n'a fait qu'une ébauche. 

» Mais quand vous voyez Sophie Dawes, dans sa position de fortune, 
allant chercher à Londres Mme Dawes, sa mère, dans une situation 
modeste, sans fortune, vous ne voyez là qu'un effet de la tendresse fi-
liale et de sa reconnaissance pouj l'auteur de ses jours. Vous concevez 
alors qu'il n'y a pas d'autre explication possible à donner pour toutes 
les preuves que je vais mettre sous vos yeux. 

» Il existe en effet entre elle et M. le prince de Condé une volumineuse 
correspondance, qui bien certainement n'était pas destinée à voir le 
jour, et dans ces lettres M

me
 de Feuchères parle avec effusion, sans calcul; 

si donc dans ces lettres si nombreuses elle parle toujours de sa mère, 
on ne peut y voir de sa part un motif d'orgueil, une manœuvre auprès 
du prince pour se rehausser. Non, certainement : c'est le cœur, c'est la 
vérité qui parlent. Remarquez, au reste, que ce n'est pas fugitivement 
et par hasard qu'il est question de Mme Dawes mère. Mme la baronne de 
Feuchères en parle à chaque instant, elle parle de sa famille; elle n'en 
parle pas seule, et M. de Feuchères lui-même, suivant en ce point une 
habitude de l'intimité, en parle lui-même et l'appelle la grande mother 
(mère). 

. » Voici plusieurs passages des lettres de Mme de Feuchères à son 
mari : 

«< J'ai diné hier chez la grande mother , tout à fait en famille... » 

» Et dans une autre lettre : 

« Je vais dîner tranquillement avec la pauvre grande mother. » 

» Puis dans celle-ci : 

« Il est difficile d'être mieux que la pauvre grande mother avec ses soixante-
dix ans. » 

» Vous voyez là l'expression des pensées intimes, des préoccupations 
de Mme de Feuchères. Il est impossible de penser qu'à celle époque et 
dans ces épanchemens intimes elle ait jamais pu avoir la pensée de se 
livrer à un calcul pour déguiser la vérité. Il est évident que c'est la 
vérité, que c'est le sentiment qui parlent ici. 

• Je ne veux pas vous faire connaître toutes ces lettres, je me con-
tente d'indiquer les passages où ces sentimens se produisent avec le 
même caractère de sincérité et de piété filiale. Voici encore une de ces 
lettres adressée à M. de Feuchères. 

« Je me porte bien, mais je me fatigue du matin au soir peur la pauvre grande 
mother. » 

» Puis une autre se termine par ces mots : 

« ... Bien des amitiés à grande mother. » 

» Il y a deux autres lettres que je vous demande la permission de vous 
lire ; elles sont de M

m
° de Feuchères à M. le prince de Condé. Voici la 

première : 

« J'ai voulu vous écrire hier, dear friend, mais il était trop tard pour la pos-
te. Il m'a été impossible de quitter mon pauvre frère ( c'était de James Dawes 
qu'elle parlait) ; ii était fort bien, et puis il est tombé dans un état tout à fait in-
quiétant. » 

» Vous voyez que même avec le prince elle s'entretient de sa famille. 
Bien des fois elle lui parlo de sa mère, des soins qu'elle lui prodigue et 
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que son état réclame, de son désir de l'amener en France ; de la joie 
que manifeste sa mère à l'idée de la suivre en France. 

» Voici la seconde lettre écrite également à M. le prince de Condé: 

» J'ai trouvé ma sœur bien contente de me voir. Elle pleure quand je lui dis 
que je vais être obligée delà quitter et que d'autres devoirs m'appellent en 
France. » 

« Ainsi voilà Mme de Feuchères qui, au moment de sa prospérité, 
voulu aller à l'île de Wight visiter son père, ses frères, sa sœui , Mme 

sentie! dans les devoirs que j'ai à remplir envers la sainte oui 
je compte sur vous pour me suppléer. 

Mme <le Feuchères ramena en effet sa mère en France avec elle et 
alla la loger rue de la Ville-l'Evèque. Cela est de notoriété dans le cercle 
où vivait à Paris Mme de Feuchères. 

» En 1824, six ans après le mariage, un orage violent (on vous l'a 
dit) éclata au sein du mariage. 

» M. de Feuchères prit le parti de la retraite. On vous a dit encore 
qu'il avait quitté le Palais-Bourbon, le domicile qu'il y avait. 

» Mme de Feuchères le quitta aussi presqu'en même temps. Où est-
elle allée? N'ayant plus son mari logé avec elle au Palais-Bourbon, elle 
alla loger rue delà Ville-l'Evèque, où elle a demeuré longtemps avec 
sa mère. 

» Ainsi, dans la prospérité comme dans l'adversité, nous voyons Mme 
de Feuchères toujours en relation avec sa famille. Elle va chercher sa 
mère en Angleterre, et quand des orages éclatent dans son ménage, elle 
va demeurer avec sa mère. 

» Quelque temps après, Mme de Feuchères entreprit un voyage en 
Italie et en Suisse, et pendant ce voyage une correspondance volumineu-
se eut lieu entre elle et le prince : la voilà! (M

e
 Dupin soulève avec pei-

ne un volumineux dossier.) Vous comprenez bien que je ne vous la li-
rai pas. J'en ferai passer seulement de légers fragmens sous vos yeux. 
Vous y verrez dominer CiS sentimens honorables que je vous signalais 
tout-à-l'heure et par-dessus tout ceux de la piété filiale. 

» Ainsi le 15 septembre 1821 elle écrit : 

« J'espère que James (il s'agit de son neveu, le fils de James Dawes, son frère, 
qui fut depuis baron de Flassant, premier écuyer du prince), j'espère que James 
est toujours bon enfant et qu'il n'oublie pas pauvre grande mother, qui aime 
tant le gibier... » 

» Et dans une autre : 

« Je vous prie de donner de mes nouvelles à James. Je suis bien aise qu'il se 
porte bien et qa'il n'oublie pas grande mother. 

» La pauvre mother va bien, mais elle est faible. Je dîne avec elle et Char-
lotte, ou plutôt avec Charlotte devant elle, car la pauvre mother ne mange pas .t 

» Vous voyez les égards et le respect affectueux de M™" de Feuchères 
pour sa mère s'exprimer avec des sentimens bien honorables pour elle, 
et de façon à ne laisser aucun doute sur leur sincérité et leur viva-
cité. 

» Voici maintenant des lettres du prince; il écrivait : 

« . . . . Hier James a tué cinq pièces de gibier ; on les a envoyées à grande 
mother. J'y ai joint un ananas qui avait été servi hier au dessert. Je sais 
qu'elle les aime beaucoup. » 

» En voici une autre, à la date du 31 juillet 1825 : 

. . . Jsmes n'a pas bien tiré aujourd'hui. Je lui ai donné six pièces de 
gibier pour les envoyer à grande mother. » 

» Puis une autre du 25 juin 1825 : 

« .... En sortant hier j'ai été faire visite à grande mother et à Charlotte (c'rst 
celle qui depuis est devenue Mme Thanaron). Elles étaient toutes deux habillées, 
de sorte que ma visite ne leur a occasionné aucun trouble. Elles ne s'étaient pas 
hibillées pour moi; aussi ma visite n'a eu pour elles rien que d'agréable. Je leur 
ai donné de vos nouvelles; elles ont été contentes de savoir que vous vous por-
tiez bien. » 

» En 1829, Charlotte Dawes, celle dont il vient d'être parlé, épousa M. 
Thanaron, officier au service de France, homme parfaitement honorable. 
Ce mariage fut fait par les soins et sous les auspices de Mme de Feu-
chères. 

»M. Thanaron se trouvait alors à Garcès, dans le département dulVar. 
Mme Dawes, la mère, avait voulu y aller pour se trouver près de sa 
fille, au moment de son mariage; c'était un sentiment bien naturel dans 
une circonstance semblable. Elle y est allée. A cette époque, M. le géné-
ral Lambot, attaché à la maison du prince, se trouvait à Brignolles. Il 
eut l'occasion de voir souvent Mme Dawes mère et Mme Thanaron sa 
fille. 11 donna souvent de leurs nouvelles à Mme de Feuchères. 

«Voici la lettre, dans laquelle il annonce à cette dernière un bien 
triste événement. Mme Thanaron venait d'accoucher d'un enfant mort. 
Je fais remarquer dans sa lettre le passage suivant : 

« Quant à grande mother, elle supporte ce malheur avec courage; elle trouve 
sa força et sa consolation dans la religion. C'est une sainte. » 

» Puis vient une correspondance que je ne vous lirai pas, entre Mme 
de Feuchères et le général Lambot, sur le voyage de sa mère. Dans ces 
lettres comme dans les autres se révèlent les mêmes sentimens de piété 
filiale. , 

» Mme Dawes la mère témoigna plus tard le désir d'entrer dans une 
maison religieuse, et ce désir s'accorde, comme vous le voyez, avec ces 
motsdeM.le général Lambot: « C'est une sainte. «Mme de Feuchères va 
placer ?a mère au couvent des Carmélites; elle paie largement sa pen-
sion, et là comme ailleurs l'entoure de soins et de tendresse. 

. *
 Je

 produis à ce sujet l'attestation de la sœur Marie-Thérèse, supé-
rieure du couvent, prouvant que Mme de Feuchères remplissait tous 
ses devoirs envers sa mère, et surtout envers une mère aussi respecta-
ble ; qu'elle acquittait les termes de sa pension et veillait avec le plus 
grand zèle à ce qu'elle ne manquât de rien. A cet égard je produis 
une correspondance de laquelle il résulte que Mme de Feuchères ve-
nait la voir souvent au couvent et était aux petits soins avec elle. 

• Mme de Feuchères a fait plus, elle a fait une fondation pieuse au 
même couvent de douze messes par an pour sa mère. Lorsque la cha-
pelle fut inaugurée, Mme de Feuchères était malade. Elle ne put y assis-
ter et s'y fit représenter, ainsi que cela résulte d'une lettre de Mlle Cas-
tellas, par sa nièce, son enfant d'adoption, la jeune Sophie Thanaron. 
Et qu'on ne vienne pas ici essayer de jeter le ridicule sur ces sentimeus 
de piété si bien établis. Lorsque venait pour Mme de Feuchères l'aver-

tissement solennel de la mort donnée par une maladie dont le terme 
était inévitable, on comprend que ces sentimens de piété fussent de sa 
part et sincères et respectables, et que Mme de Feuchères les ait fait écla-
ter à la fin de sa vie sans que personne ait le droit de les calomnier. Eh 
bien ! à cette époque suprême de religion et de vérité, nous trouvons 
Mme de Feuchères toujours respectueuse envers sa mère et toujours dé-
vouée pour elle. 

• M
rae

 Dawes a voulu retourner en Angleterre. Elle y a été placée 
par H~ de Feuchères, au prix de 5,000 francs par année, dans le cou-
vent d'IIammer-Smitb. Je ne puis apporter l'attestation des religieuses, 
elles ont allégué que les règles de leur ordre leur défendaient d'attester 
quelque chose par serment. J'apporte une attestation signée de l'attor-
ney du couvent, et le lord-maire de Londres affirme que c'est un hom-
me auquel on peut pleinement ajouter foi. Nous avons de plus une let-
tre de la supérieure du couvent dllammer-Smith, où on lit : 

« Mme de Feuchères a fait célébrer un service soiennel pour le repos de l'âme 
de sa mère. Dans ma conviction et ma foi elle n'avait guère besoin de nos 
prières.» 

» Voici maintenant une attestation du curé de Mortefontaine, qui éta-
blit que Mme de Feuchères non seulement y fit célébrer un service so-
lennel à la mort de sa mère, mais que plusieurs fois dans l'année elle 
assista à des services semblables avec piété et recueillement. 

» Mme de Feuchères, après le décès de sa mère, a eu occasion d'écrire 
à plusieurs personnes. Comment s'est-elle exprimée à cette occasion ? 
Verra-t-on dans ses lettres quelque chose de froid, d'indifférent ? vous 
allez en juger. Voici ce qu'elle écrit à la date du 28 septembre 1838, à sa 
sœur, Mme Clarck : 

nous a qu
iltée| 

»... Donnez-moi de vos nouvelles et lâchez de bien vous raonele 

les transmettre, les circonstances des derniers momens de notre Vv
 P

°S
r
 me 

Çes souvenirs sont, bêlas! les seules choses qui nous restent auiourrl 'h. ■ S*
nie

. 

Je serais bien heureuse d'avoir ses lunettes; sou dernier livre de i r ■
 lle

-
un trésor pour moi. Faites-le relier aussi richement que vous 'c vn ?

 strai
t 

envoyez-lt moi à la première occasion. Sophie va très bien ■ c'en h; ?> « 

créature. (C'était sa pièce, la elle de M. Thanaron.) *
 n to

nne 
» Je suis décidée de me retirer de la société jusqu'à ce qu'il plais» »

n 
Puissant de rétablir ma santé ou de me rappeler à lui pour me faire rn^- j

 oa!
-

mère dans le ciel. » "-joindre m
a 

» Mme de Feuchères, dans ces lettres, fait en quelque sorte ses ad" 
la société et exprime le désir de se retirer dans sa famille.

 x 

» On a cédé à ia prière de Mme de Feuchères ; on lui a envoy' d 

papier a ete retrouvé 
inventorie après le deces de Mme la baronne de Feuchères 

■ Ah! 

« Ma chère sœur, je n'ai pas passé^ 

funeste nouvelle de la mort de notij ' 
lérablement bien depuis la 

omis quelque chose d'es-

! que maintenant mon adversaire s'arme de sa merveilleuse f 
cilité et de son talentprestigieux; qu'il aiguise le sarcasme dans lea i 

le et qu'il manie avec son esprit si délié; qu'il déverse sur ses H 
versaires les dédains dont il possède si bien l'art; je le défie de détr 

cette preuve que je vions de citer, cette preuve qui va an coeur H
6 

l'homme aussi bien qu'à la conscience des magistrats. Oui, Messieu 
je n'en doute pas, vous saurez reconnaître ces sentimens de la famille on

1 

n'ont point de contrefaçon possible, ce sentiment inimitable de la te 
dresse si vraie d'une fille pour sa mère, ce senfiment devant lequel n

0
|
U

-
devons tous nous incliner. (M

e
 Dupin s'arrête un instant en proie à un! 

émotion que sa voix trahit et qui se communique à l'auditoire.) 

» Mais cette tendresse si vive et si pieuse de Mme la baronne de Feu 
chères pour sa mère, elle ne l'a pas exclusivement concentrée sur elle • 
sa famille tout entière en a constamment ressenti les effets. Qu'il meso't 
permis de vous montrer Mme de Feuchères dans ses rapports avec se 
sœurs et ses frères. Commençons par Mme de Thanaron. 

» Charlotte Dawes était le dernier enfant de la famille. Vous le save 
Messieurs, c'est souvent le dernier rejeton d'une famille qui est l'enta

2
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préféré ; cela est vrai depuis le dernier enfant de Jacob jusqu'à nos jour" 
Charlotte, pour me servir d'une expression vulgaire, était le Ileniamin 
delà famille, mais elle était surtout l'objet de la tendresse particulier 
de Mme de Feuchères, et Mme de Feuchères avait dans son essai de 
testament institué pour sa légataire universelle la fille de sa sœur Char-
lotte, la jeune Sophie Thanaron. 

» Charlotte Dawes a été jusqu'en 1828 placée par sa sœur dans des 
pensions de Londres. Elle a constamment pourvu aux frais de son édu-

cation. Une correspondance, qui passera sous vos yeux, ne vous laisse-
ra aucun dontesur la réalité de ce fait. Le 6 septembre 1828 Charlotte 
Dawesa épousé M. Thanaron. Son contrat de mariage, passé devant un 
notaire de Londres, est fait en présence Mme la baronne de Feuchères 
et de Mme Clarck, ses deux sœurs; il constate de la part de la jeune 
épouse un apport de 100,000 francs. Qui a donné à Charlotte Dawes cette 
dot de 100,000 francs? Est-ce le pauvre père? est-ce la mère de Char-
lotte ? Non, la main libérale qui a donné cette dot on ne la voit pas 
mais on la devine, on la connaît. ' 

» Je pourrais vous dire quelle fut la sollicitude de Mme de Feuchè-
res, lorsqu'en 1829 Mme de Thanaron accoucha si malheureusement 
d'un enfant mort. La correspondance de M. le général Lambot est là 
pour l'attester. En 1830, Mme Thanaron devint encore mère. C'est Mme 
de Feuchères qui fit appeler les hommes de l'art les plus distingués. 
Mme Thanaron donna le jour à une fille, cette jeune Sophie Thanaron 
dont Mme de Feuchères a fait depuis lors son enfant d'adoption. 

» Il existait à Gênes une femme unie à Mme de Feuchères par les 
liens de la plus tendre amitié , Bianca Milisi, femme non moins recom-
mandable par son caractère que par ses taîens. Mme de Feuchères con-
çut la généreuse pensée de lui confier l'éducation de sa nièce Sophie. 
Pour atteindre ce but, sollicitations, promesses, sacrifices, rien ne lui 
coûte. Bianca Milisi avait épousé le docteur Moyon, qui avait une bril-
lante existence en Italie; il fallait le décider à s'expatrier, l'indemniser 
de la perte de sa clientelle et de son état. Mme de Feuchères offre une 
rente perpétuelle de 10,000 francs, à la condition que les deux époux 
renonceront à leur patrie pour se rendre en France, et que Mme Moyon 
se consacrera à l'éducation de la jeune Sophie Thanaron. Ce traité fut 
exécuté, et Mme de Feuchères a toujours payé cette rente de 10,000 fr. 
Vous voyez qu'aucun sacrifice ne lui pèse pour l'éducation de sa fillo 
adoptive. Dans sa correspondance avec M. Thanaron, elle en parle sans 
cesse : 

« J'ai été bien touchée, dit-elle dans une de ses dernières lettres, de la sensi-
bilité de Sophie; elle a toujours eu pour moi une affection extrême, comme si la 
pauvre enfant sentait d'avance tout le bien que je lui veux. » 

» Est-il possible de méconnaître la puissance d'un lien de famille 
qui se manifestait par de pareilles actions, par des expressions aussi 
tendres, par une affection aussi vive ? 

» M. Thanaron a toujours été traité par Mme de Feuchères comme un 
beau-frère bien-aimé; elle le constitua, par actes authentiques, son 
mandataire spécial et général. Dans des lettres nombreuses elle s'entre-
tient avec lui de ses intérêts les plus précieux; elle prend ses conseils 
et lui témoigne la plus grande confiance. 

» En matière de possession d'état, et pour les actes les plus intimes 
qui prouvent le plus, parce qu'ils ne peuvent émaner de la fraude et 
du calcul, dira-t-on que Mme de Feuchères préparait une fraude et 
obéissait à un calcul quand elle recueillait pieusement chez elle comme 
de saintes reliques les cheveux et la dernière dent de sa mère ? quand 
elle annotait de sa main les extraits des actes de mariage et de bap-
tême de ses sœurs ? Direz-vous qu'elle mentait? Non, non, cela est im-
possible. 

»A l'égard de Richard Dawes, père de M
me

 de Feuchères, il avait voulu 
rester fidèle à ses habitudes de mer; on n'avait jamais pu le décidera 
sortir de son île. Mais, à la fin, le vieux marin fut vaincu par les infir-
mités. Il se retira chez un ami, James Adams, ancien sergent du bourg 
de Carisbrook. Un certificat émané de James Adams atteste que M

me
 de 

Feuchères a fait un traité avec lui pour le logement, la nourriture et les 
soins à donner à son père Richard Dawes, et que la somme convenue a 
toujours été exactement payée. James Adams termine en disant que 
jjme de Feuchères est bien la fille de Richard Dawes, et qu'il a la con-
naissance intime et personnelle de ce fait. 

» Quant à M
me

 Clarck, cette sœur chez laquelle M™ de Feuchères est 
allée mourir, je représente la correspondance la plus tendre et la plus 
affectueuse. M

me
 de Feuchères demande à sa sœur de vouloir bien la re-

cevoir en pension chez elle, et elle exprime le désir de mourir auprès 

d'elle : c'est ce qui s'est réalisé. . 
» Je n'ai plus qu'à vous parler d'une autre personne de la famil e, 

de James Dawes, celui qui avait recueilli Mme de Feuchères quand elle 
était sortie de la maison des pauvres. James Dawes a été l'objet de la sot; 
licitude et des bienfaits de sa sœur. James Dawes avait un fils aîne qu

1 

portait le même nom que lui : il a été placé par les soins de Mme de 
Feuchères chez M. le duc de Bourbon, qui bientôt prit ce jeune homme 
en affection, le nomma son écuyer, et lui fit obtenir plus tard le titre a 
baron de Flassans. C'est sous ce nom que, grâce à Mme de Feuchères, i 
a épousé la fille de l'amiral Manby. Malheureusement M. le baron ae 
Flassans est mort subitement à Calais. Mme de Feuchères fit transporte 
son corps à Sainte-IIélens, en Angleterre, et sur le tombeau qu ei 
lui fit élever on lit ces mots : « Erigé comme une marque d'affectio 
» par sa tante, Mme la baronne de Feuchères. » 

» Mathilde Dawes, fille de James, a été élevée aussi par sa tante. Ci-
tait une personne d'une distinction parfaite ; aussi , Mme oe 1 euebe 
ambitionna pour elle un mariage brillant avec un homme haut pia^ > 

un colonel de l'armée, un des beaux noms de la France, M. le marq" 
de Chabannes. James Dawes donna alors à sa sœur, Mme de teuentr , 

l'autorisation de le représenter au mariage. _ . „
mrn

e 
» Dans le contrat de mariage, Mme de Feuchères est designée conu 

tante de la future, et M. le duc de Bourbon voulant, est-il dit aar. s 
contrat, donner un témoignage de son estime et de sa considérai > 

tait don d'un million de dot à la future. iMward-
» Les autres enfans de James Djrwes, Georges, Williams, &aw 



ont été élevésaux frais de Mme de Feuchères, qui a même acheté pour 
son neveu Williams une charge d'officier de l'armée anglaise, à la con-
dition de n'en point disposer. 

r
 Quant à sa nièce bien-aimée, la fille de Mme Thanaron, cette jeune 

Sophie qu'elle voulait instituer sa légataire universelle, je vous ai di-
qu'elle avait été élevée par Mme de Feuchères comme une fille adop-
tive. 

> Ainsi, la sollicitude de Mme de Feuchères s'étend à tous les mem-
bres de la famille. Il n'y en a pas un d'excepté. Cette sollicitude est-elle 
factice, sans racine dans le cœur, sans appui sur la vérité? Ah! l'on 
comprendrait l'intérêt d'une filiation simulée si on cherchait à se rat-
tacher à une grande famille, afin de participer aux avantages dont elle 
est environnée; mais la pauvre famille du pêcheur Dawes ne pouvait 
offrir que des charges, des peines, des soins, des importunités. Mme de 
Feuchères n'a point reculé; elle a dignement accompli son devoir de 
fille, de sœur, et de tante, et je puis le dire, jamais je n'ai vu le senti-
ment de la famille se développer d'une manière aussi constante et aussi 
énergique. Jetez sur tout ceci les commentaires les plus malveillans, 
le sarcasme le plus amer, il y aura malgré tout une vérité qui frappe 
|ous les rugards. 

> Je vous ai retracé la vie de famille de Mme de Feuchères, et j'aime 
à croire que sa mémoire n'y aura point perdu. Vous me rendrez cette 
justice que je n'ai point ambitionné les effets de parole, et que je n'ai 
ambitionné que les effets de vérité. Autant que possible, je n'ai point 
parlé par moi-même. J'ai laissé parler les faits, les actes, la correspon-
dance. Je me suis efforcé d'arriver jusqu'à vos consciences. Achevons 
toutefois cet exposé général. 

> Mme de Feuchères est à la fin de sa carrière. Aux approches de la 
mortelle avait la pensée d'un testament qu'elle n'a pu accomplir et 
réaliser d'une manière obligatoire aux yeux de la loi, mais qui est ce-
pendant empreint de sa volonté. » 

M« Dupin donne lecture de plusieurs passages de ce testament. Mme 
de Feuchères exprime le désir d'éviter des débats et des procès à l'occa-
sion de sa succession, et nomme pour sa légataire universelle, sa nièce, 
Sophie Thanaron. 

c Ainsi vous le voyez, dit Me Dupin, la légataire universelle de Mme 
de Feuchères, c'estSophieThanaron,celledont elle disait dans une deses 
lettres : « Pauvre enfant, qui me caresse comme si elle devinait tout le 
bien que je veux lui faire. » 

> Dans son testament Mme de Feuchères n'oublie personne de sa 
-famille, et distribue à chacun des legs et des souvenirs. 

» Mme de Feuchères est décédée le lo mars 1840. A cette époque, on 
ne prévoyait pas assurément cet étrange procès qui nous occupe aujour-
d'hui. Dans l'acte de décès dressé à cette époque, Mme de Feuchères est 
appelée encore Sophie Dawes. Cette Sophie Dawes recueillie à six ans 
dans la Maison des Pauvres, et pour qui son père avait peine à payer 
2 shellings. 

» Après la mort de Mme de Feuchères, le 18 juin 1841, une transac-
tion est intervenue entre les héritiers Feuchères, et s'il faut en croire 
l'exposé que mon adversaire a tracé à la dernière audience, c'est cette 
transaction qui aurait éclairé M. de Feuchères. Mon adversaire s'est 
beaucoup étonné de cette transaction. Eh quoi ! le testament de Mme de 
Feuchères était nul, vous a dit l'adversaire, et cependant vous transi-
gez ! Quand on a un droit on en use rigoureusement ; quand une suc-
cession vous échoit, on la prend, on ne la partage pas avec d'autres. 
Sans doute, dirai-je à mon tour, le testament est nul, d'une complète 
nullité. Les parens de Mme de Feuchères avaient le droit de revendi-
quer sa succession ab intestat. Sans doute on ne pouvait pas dire qu'il 
ne fût pas d'une rigoureuse probité de revendiquer une succession en 
présence d'un testament nul, mais à côté du droit est-ce qu'il ne peut y 
avoir place pour la délicatesse? 

J Est-ce que|la tendresse de la mère adoptive doit rester stérile, parce 
que sa volonté" dernière n'a pas été écrite d'une manière obligatoire 
aux yeux de la loi? Mais cette jeune fille, c'est la nièce, c'est la cousine 
des héritiers Feuchères. On a transigé, et vous viendrez dire : «; Je ne 
comprends pas la transaction. » Et moi je vous dis qu'il n 'y a pas un 
cœur bien placé qui ne la comprenne. 

» Il y avait des considérations de famille, de reconnaissance, de déli-
catesse, qui commandaient de faire quelque chose pour la jeune Sophie 
Thanaron. C'est alors que les trois héritiers ont dit : Elargissons nos 
rangs, et faisons place à un quatrième cohéritier. 

» Voilà une transaction honorable, si je comprends bien ce que c'est 
que l'honneur. 

» Au surplus, nous allons voir M. de Feuchères reconnaître à une 
autre époque ce qu'il conteste aujourd'hui ; et aujourd'hui encore a-t-il 
une foi complète, une conviction profonde alors qu'il revendique ses 
droits. 

» M. de Feuchères, en vertu de son contrat de mariage, pouvait reven-
diquer des droits de survie qui s'élèvent à la somme de 214,000 fr. 

> Par des considérations qu'il ne m'appartient pas de soulever, par des 
considérations que je crois honorables, M. de Feuchères a fait donation 
deses droits aux hospices. Mais plus tard on a voulu faire le procès à la 
mémoire de Mme de Feuchères; on a engagé M. de Feuchères à complé-
ter sa donation en cédant les droits qu'il pouvait avoir dans la succession 
de sa femme. Quel est le langage de M. de Feuchères dans cette nouvelle 
donation ? Est-ce un homme qui vient dire : Je sais que Mme de Feuchè-
r«s ne se nommait pas Sophie Dawes? Pas du tout ! L'autel que va éle-
ver M. de Feuchères est semblable à celui que l'antiquité dédiait aux 
Dieux inconnus, Diis ignotis. M. de Feuchères se livre au hasard, à la 
possibilité, aux éventualités de la fortune. 

« Aujourd'hui, dit M. de Feuchères dans le préambule de sa donation 
aux hospices, un concours de circonstances extraordinaires paraissant 
devoir l'appeler à recueillir une succession aussi considérable, le cercle 
de ses idées et de ses devoirs s'agrandit » 

» C'est dans une telle situation d'esprit que des encouragemenset des 
offres de concours venus du conseil-général des hospices de Paris l'ont 
déterminé 

1
 Je crois, dit M

e
 Dupin, qu'on a fait parler le conseil-général des 

hospices. Je sais qu'il y a eu des intermédiaires officieux,qui tantôt ont 
fait parler M. de Feuchères, tantôt l'admininistration des hospices; tout 
cela s'est traduit en ce qu'on a appelé des encouragemens pour décider 
M. de Feuchères à faire une donation de ses droits. Continuons : « En 
conséquence, M. de Feuchères a déclaré faire donation à l'administra-
hon des hospices de Paris de la totalité des droits successifs et hérédi-
taires qu'il peut se trouver appelé à recueillir en qualité de conjoint 
survivant et à défaut d'héritiers et de légataires universels dans la suc-
cession de la dame son épouse Sophie Dawes L'administration des 
hospices fera valoir comme elle l'entendra, mais' à ses risques , périls 
et

 fortune, et sans aucune espèce de recours et de garantie contre le do-
cteur, les droits héréditaires qui font l'objet de la présente donation.. 
"• de Feuchères entend ne participer en aucune manière aux débat 
que cette succession pourrait occasionner, etc. » 

» Ce n 'est pas là de la certitude, de la fermeté, mais seulement de la 
Possibilité. Je. n'ai pas confiance en des droits si mal exprimés, et M. de 
'enchères lui-même n'a pas foi en -eux. Mais' un talent habile, une paro-
I
e
 prestigieuse peuvent créer tant de miracles! Livrez-nous un germe, a-

V°n dit à M. de Feuchères ; nous prendrons le soin de l'étendre et de le 
uevelopp

er-
 C'est cette donation dont je viens de lire le préambule qui 

a
 tondé le droit des hospices, et c'est sur elle que nous plaidons. 
' Voici les faits, et je crois qu 'avec des magistrats aussi éclairés que 

ceux qui m'écoutent, je pourrais me dispenser de déduire les consé-
quences légales; mais j'ai cependant une mission à remplir, et je dois 

a
cco

m
pii

r
 jusqu'au bout. Après avoir parlé des faits, je dois vous par-

ts? du droit. 
5
 Chez tous les peuples civilisés on a compris l'importance de la 

°nstatation des naissances, des mariages, des décès, de tout ce qui 
constitue la famille et l'état civil des personnes. Mais le mode de 
constatation varie avec les temps et les lieux. Dès long-temps chez 

grâces aux lumières du clergé catholique et à la régularité 
moyen de constatation 

nous. 
.1 ' Çj.a^co auA lumières UU Clergé oaLiiuui|uo < 

e ses habitudes, les registres étaient devenus un moy 
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étudié la philosophie du droit, la possession d'état offrait comme preuve 
légale autant d'autorité, comme preuve morale plus de puissance qu'un 
titre. En effet, un titre peut être altéré, la rédaction peut en être 
inexacte, la déclaration mensongère; mais la possession d'état, cette gé-
néralité d'actes et de faits qui constituent tout une vie, cet assentiment 
de tous, même de ceux qui sont intéressés à contredire; cette atmosphère 
civile dans laquelle on vit, on se meut; mais c'est l'œuvre de la vérité de 
la société. C'est ce qu'il est impossible de feindre, car il faudrait avoir 
pour complice la société tout entière. Ce que je dis a été parfaitement 
exprimé par l'un des plus grands écrivains du Barreau, par Elie de 
Beaumont, dans son mémoire pour la dame d'Anglare. C'est cette vérité 
que fécondait l'éloquente parole de Cochin dans la célèbre affaire Bour-
gelat, dans celle de la Ferté-Seneclerre. Ces principes ont été consacrés 
par le législateur moderne. (V. l'exposé des motifs de Bigot de Préa-
meneu.) Et enfin ils ont été consignés dans notre Code civil : « A défaut 
du titre, la possession constante de l'état d'enfant légitime suffit. (Arti-
cle 520.)» 

M
e
 Dupin cite encore Proudhon, t. II, p. 60, et Duranton, t. III, 

n° 132. 

« Mais il est une objection qui ne doit pas vous échapper, continue 
l'avocat, c'est que nous plaidons ici sur une filiation anglaise. C'est une 
filiation étrangère que vous avez à juger ici d'après la législation étran-
gère. Or, en Angleterre, c'est la preuve testimoniale qui prédomine en 
toutes choses, à la différence de la législation française. L'authenticité 
même des actes écrits s'établit en Angleterre par la puissance de la 
preuve testimoniale.» 

M» Dupin donne lecture d'une série de questions soumises aux hom-
mes les plus éminens delà jurisprudence anglaise, et.il fait connaître 
les réponses à ces questions. Il résulte de ces réponses émanées de l'at-
torney-général et du sollicitor-général de la reine, que les registres ne 
sont considérés en Angleterre que comme un moyen de preuve, mais que 
la législation anglaise admet toute espèce de preuve, et qu'elle reconnaît 
la puissance de la possession d'état. 

Me Dupin rappelle les trois conditions de la possession d'état résu-
mées par les auteurs en ces termes : Nomen, Iractatus, fama , et dé-
montre par tous les faits de la cause que Mme de Feuchères a tou-
jours porté le nom de Sophie Daws ; qu'elle a toujours été traitée comme 
une fille et comme une sœur par la famille Dawes, et qu'elle a tou-
jours été considérée dans la société comme un memhre de cette famille, 
il invoque en dernier lieu sur la renommée les témoignages de M. de La 
Villegonthier et de M. le marquis de Villette. 

« Mais, dit M e Dupin, oublions ce que je viens de vous dire. La filia-
tion de Mme de Feuchères est incertaine. On ne la connaît pas. J'y con-
sens. Mais on ne peut pas contester ce qu'on a reconnu. M. de Feuchères 
a reconnu que Mme Clarck était la sœur de Mme de Feuchères. Ainsi, le 
monument de la possession d'état aura ses assises de pierre qui vien-
dront de la main de M. de Feuchères. 

» Voici ce qu'écrivait M. de Feuchères à Sojmie Dawes, sa femme : 

« Je crois que tu seras contente de mes cmpleftes. J'ai surtout pour grand mo-
ther lu plus jolie chose du monde : un thé, sucrier et tasses, le tout anglais... 
J'ai cru qu'elfe pleurerait de joie. » 

» M. de Feuchères offrait .ce thé anglais à Mme Dawes pour le pre-
mier de l'an ; c'était une délicate galanterie de gendre, qu'il ne peut 
méconnaître aujourd'hui. 

» Le 16 mars 1823, M. de Feuchères écrivait : « Tu me diras quand 
» tu auras vu ta mère. » Le 23 avril : « J'espère que tu trouveras ta 
» bonne mère en bonne santé; dis-lui que je partage bien en idée la 
» satisfaction qu'elle éprouvera d'embrasser sa fille. » Le 30 avril : « Mille 
» amitiés à mon neveu James. » Le 4 mars 1823 : « Les détails que tu 

me donnes sur la santé de James ne me satisfont pas Combien de 
» fois j'ai pensé au bonheur de tous les tiens! Quand ils t'auront vue en-
» trer, que de questions, que d'exclamations !.... Je te prie de faire bien 
» des complimens to your mother. » 

Voilà un tableau de famille tracé de main de maître : c'est M. de 
Feuchères lui-même qui prend soin de nous donner une scène de pos-
session d'état. 

Ce n'est pas tout : après les lettres de M. de Feuchères à sa femme, 
viennent les lettres de M. de Feuchères à sa belle-sœur, à Mme Çlarck. 
Comment va-t-il lui écrire ? « Ma chère sœur, vous excuserez mon mau-

vais anglais; mais je ne veux pas que ma femme le rende plus cor-
rect, afin que vous voyiez bien que l'écris.... Adieu, très chère sœur, 
et croyez-moi votre bon et très sincère frère. » 

» Oui, dit M" Dupin, vous étiez son frère très sincère alors, il fant 
l'être encore aujourd'hui. 

Je n'ai pas besoin, Messieurs, d'une démonstration plus complète; 
mais, je dois le dire, si l'enquête à laquelle il a été procédé en Angle-
terre n'est pas encore terminée, à qui la faute ? à M. de Feuchères. 

Comment l'enquête s'est-efle faite ? Il y avait deux parties en cause. 
L'une, hostile, M. de Feuchères; l'autre, le procureur-général de la reine 
qui, dans le cas où Mme de Feuchères aurait été sans famille, était là 
pour faire valoir les droits du fisc, car, en Angleterre, on ne trouve pas 
comme en France la disposition qui donne la succession à l'époux sur-
vivant à défaut de parens. » 

Me Dupin produit une attestation, de laquelle il résulte que l'avocat-
général de la reine d'Angleterre, que la couronne n'avaient pasl'intention 
d'aller plus loin, et que la seule personne opposante était M. le baron 
de Feuchères ou ceux qui se servent deson nom, et si nous n'avons pas 
aujourd'hui le résultat de l'enquête, nous voyons du moins l'impression 
qu'elle a déjà produite. 

Me Dupin repousse l'objection tirée de l'absence d'inscription du nom 
de Sophie Dawes sur le registre des baptêmes. D'abord, ce registre est 
rempli d'omissions, d'interlignes et d'intercalations qui ne permettent 
pas d'ajouter foi à sa régularité. Ensuite il est certain que Sophie Dawes 
n'est pas le seul enfant de la famille Dawes qui n'ait pas été inscrit sur 
le registre des baptêmes; James Dawes, l'aîné des enfans, n'a pas été 
inscrit; cela a été reconnu. Une deuxième objection consiste à dire que 
Richard Dawes se nommait Daw et non Dawes. Mais l'identité de Dawes 
a été constatée notamment par une attestation du seigneur de St-Hel 
lens qui déclare que le nom de Dawes est écrit tantôt d'une manière, 
tantôt d'une autre. Il est une troisième objection tirée du contrat de ma-
riage de Sophie Dawes, de la donation de M. le duc de Bourbon et de 
l'acte de célébration d u mariage de Mme de Feuchères. Dans tous cès ac-
tes, Sophie Dawes e;-' indiquée comme veuve de Williams Dawes, mort 
au Cap, en qualité d' gent de la Compagnie des Indes. Dans tous ces ac-
tes elle se présente o ame fille de Richard Clarck et de Jeanne Walker. 
demeurant à Southan.nton. 

» Ce qui fait la pui. incc de la possession d'état, c'est que cette pos-
session ne résulte pas c'actes émanés de celui de la filiation duquel il 
s'agit, mais d'actes émanés de ses père et mère, de ses frères et sœurs. 
Il n'appartient pas à nn« personne de changer elle-même sa possession 
d'état : c'est ce qui a été jugé parle Tribunal de la Seine, par la Cour 
royale de Paris et par la Cour de cassation. 

» Quel est donc le nom que prend Mme de Feuchères? Sophie Dawes. 
Mais ce serait une étrange coïncidence que ce nom de Sophie Dawes 
qui lui serait venu par le mariage, et qu'elle aurait porté en 1797, à 
l'âge de six ans, alors qu'elle était admise à l'établissement des pau-
vres, en Angleterre. Elle a, dit-elle, épousé William Dawes, agent de 
le compagnie des Indes, décédé au Cap. Mais c'est un fait que vous 
pourriez vérifier à l'aide de vos intelligens émissaires, et certes vous 
n'en manquez pas en Angleterre et en France. 

» Eh bien ! nous , nous avons interrogé la compagnie des Indes an-
glaises, dont les registres sont tenus avec cette régularité de comptoir 
qui appartient à la compagnie des Indes, et- en général au gouverne-
ment anglais, pour savoir si Williams Dawes n'était pas mort au Cap, 
ville anglaise, administrée avec une grande précision, et voilà le certifi-
ent qui nous a été délivré par ordre de M. le directeur de la compagnie 
des Indes. Il atteste qu'aucune personne du nom de Dawes n'est décédée 
au Cap, le 12 mars 1812, jour indiqué comme étant celui du décès du 
premier mari de Mme de Feuchères. De plus, il est attesté qu'aucun 

fille de Richard Clarck et de Jeanne Walker, de Southampton. Sou-
thampton est une ville de 12,000 âmes environ qui n'est pas aussi éloi-
gnée de nous que le Cap. N JUS avons fait faire des recherches ; nous 

avons fait compulser tous les registres, même ceux des taxes et des pau-
vres, et il nous a été démontré que jamais il n'y avait eu à Southamptcn 
de Richard Clarck et de Jeanne Walker. 

Il est donc évident que tout cela est une fiction. Eh bien ! la fiction 

n'a jamais pu détruire la vérité. » . 
M" Dupin établit que Mme de Feuchères d'ailleurs dans sa fiction n a 

pas fait grands frais d'imagination. Tous ses noms de famille et ceux de 
ses parens se trouvent dans ses énonciations : Sophie, c'est son nom; 
Richard, c'est le nom de son père; Jeanne, celui de sa mère; Clarck, 
celui de sa sœur; Walker, celui d'une de ses nièces. 

Je n'ai pas à rechercher maintenant dans quelle intention Mme 
de Feuchères s'est donnée comme étant veuve, alors qu'elle ne l'était 
pas. Peut-être voulait-elle se faire passer comme veuve du consentement 

de ses parens. Peut-être avait-elle un autre motif. Ce qu'il y a de cer-
tain, c'est qu'ellp a donné de fausses énonciations. : 

» J'ai le droit de le dire en terminant, Messieurs, c'est là un déplo-
rable procès, et qui rappelle celui qui a été fait à Mme de Feuchères, il y 
a quelques années, dans un esprit de parti. Mais on a pensé qu'à défaut 
du droit on aurait de puissans auxiliaires. Et, d'abord, il faut mettre en 
première ligne le talent de mon adversaire. On a pensé aussi qu'un sen-
timent français pourrait faire désirer que des biens chers au pays par les 
souvenirs qui s'y attachent ne vinssent point à passer dans une famille 
étrangère. On a fait grand bruit de la charité de M. de Feuchères et de 
sa donation aux Hospices : mots sonores à l'aide desquels on voudrait ten-
ter d'étouffer la justice. 

» Quant aux Hospices, je dirai que le patrimoine des pauvres ne peut 
s'accroître par l'injustice. Quant à la crainte de voir des biens français 
passer en des mains étrangères, je rappellerai que M. de Thanaron est 
Français : c'est un des plus honorables officiers de l'armée ; sa fille, So-
phie Thanaron, est Française. Quant à ceux qui ne sont pas Français, je 
vous rappellerai, Messieurs, que les étrangers sont personnes privilégiées 
en France quand ils viennent y réclamer la justice. » 

Le Tribunal remet à huitaine pour entendre M
e
 Chaix-d'Est-Ange, 

avocat des Hospices. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience du ZI mars. 

— LOI DU 29 JANVIER 

DOMAINE. — INDEMNITÉ 

DETTE DE L'ÉTAT. DÉCHÉANCE QUINQUENNALE. 

1831. — INTERPRÉTATION, — BIENS CÉLÉS AU 

PROMISE AU RÉVÉLATEUR. 

1° Le délai de cinq années, après lequel, aux termes de l'article 9 de 
la loi du 29 janvier 1831, sont déclarées définitivement éteintes les 
créances qui n'auraient pu être liquidées, ordonnancées et payées 
à défaut de justifications, ne court qu'à partir de l'exercice dans le 
cours duquel la dette contractée par l'Etat pouvait être liquidée. 

2° Lorsqae des biens célés au Domaine ont été révélés à charge de payer 
al'indicateur une indemnité égale au quart de la valeur desdits 
biens, et que la révélation donne lieu à l'application de la loi du 14 
ventôse an VU, cette indemnité nepeut être liquidée que dans l'exer-
cice pendant lequel le préfet et ensuite le ministre des finances arrê-
tent la fixation de la valeur du quart à payer par les engagistes dé-
tenteurs, et ce n'est qu'à partir de cet exercice que court la déchéance 
prononcée par l'article 9 de la loi du 29 janvier 1831. 

Le 22 novembre 1820, un sieur Lafontaine, usant delà latitude don-
née par deux ordonnances royales, des 21 août 1816 et 31 mars 1819, 
offrit au préfet des Ardennes de lui révéler l'existence de biens célés au 
Domaine, a condition qu'on lui ferait remise du quart de ce que sa ré-
vélation ferait rentrer au Trésor. Le préfet et le ministre des finances 
acceptèrent cette proposition. En conséquence, le sieur Lafontaine ré-
véla au Domaine l'existence de biens possédés par LL. AA. RR. le duc 
d Orléans (actuellement Roi des Français) et Mme Adélaïde, sa sœur 
Apres contestations judiciaires et notamment un jugement du 4 février 
1830 rendu par le Tribunal de Sedan, en faveur du Domaine, la mai-
son d Orléans se désista deson appel, et déclara, le 17 avril 1833 sous-
crire la soumission exigée par la loi du 14 ventôse an VII, pour devenir 
propriétaire incommutable des biens engagés dont s'agissait. En 1834 
on procéda a 1 expertise de ces biens, et ce n'est que le 2 avril 1836 qu'un 
arrête du préfet fixa a 328,6SS franes 44 cent, la somme à payer, aux 
termes de la loi de ventôse. Par arrêté du 13 mai suivant, le ministre 
des finances confirma la décision du préfet. Et ce n'est que les 15 juin, 
14 août et 13 octobre suivans que le montant de la soumission fut versé 
au Trésor en principal et intérêts. 

C'est quatre ans après le 10 août 1840, que la veuve et les héritiers 
Lafontaine réclamèrent le quart des sommes encaissées par le Trésor 
Mais une décision du ministre des finances du 22 octobre suivant re-
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CHRONIQUE 

PARIS , 13 AVRIL. 

— N'est pas fondée la demande en séparation de corps du mari 

pour cause d'injures graves de sa femme, consignées dans des 

lettres de celle-ci, même timbrées de la poste, et pour cause 

d'abandon du domicile conjugal, et du refus de le réintégrer. 

Ainsi jugé par défaut au profit de l'intimée, par arrêt de la 3" 

chambre de la Cour royale de Paris, de 13 avril 1842, confirma-

tif d'un jugement également rendu par défaut au profit de l'in-

timée, dont il a adopté les motifs, et ainsi conçu : 

€ Le Tribunal, attendu que les faits, suivant qu'ils résultent de l'en-
quête et des pièces produites, ne sont pas de nature à donner lieu à la 

séparation de corps demandée. » 

Les raisons de décider ainsi sont, ce nous semble, que des let-

tres confidentielles entre époux ne peuvent faire preuve en jus-

tice, parce qu'elles pourraient être le résultat d'un accord qui fe-

rait iraude à la loi, et que le mari a le droit de faire réintégrer le 

domicile conjugal par sa femme. 

( Plaidant Me Paillet, pour le sieur Guillot, appelant ; conclu-

sions conformes de M. Tardif, substitut du procureur-général, 

qui avait pensé que la réunion du fait des injures graves à celui 

du refus de rentrer au domicile conjugal constituait un motif 

suffisant pour prononcer la séparation de corps.) 

— Le sieur Richard, gérant des Lutéciennes et des Sylphides, 

ayant porté contre le sieur Collin, gérant de V Office de publicité, 

une plainte en diffamation, à raison d'un article inséré dans ce 

journal, il intervint à la 7* chambre, le 5 février dernier, un ju-

gement qui acquitta le sieur Collin. Mais sur l'appel, la Cour 

royale (chambre des appels de police correctionnelle) a rendu 

un arrêt infirmatif ainsi conçu : 

« La Cour, 
» Considérant que s'il résulte des débats et de la lecture des articles 

incriminés par Richard, qu'une partie des reproches que Collin, gérant 

( 728 ) 

de VOffice de publicité, fait à des gérans fraudeurs qui auraient eom- ! 
promis les intérêts de leurs actionnaires, ne s'adressent pas à Richard, 
gérant de l'entreprise des Lutéciennes et des Sylphides, il demeure cons-
tant néanmoins que Collin a reproché audit Richard d'avoir promis par 
des prospectus et des circulaires les intérêts à 20 pour 100 de leurs ca-
pitaux, aux actionnaires qui verseraient des fonds dans les sociétés en 
commandite dont Richard était le gérant; 

» Que cette allégation, dénuée de toute preuve, ne peut être considé-
rée comme une critique permise de la constitution de la société des Lu-
téciennes et des Sylphides, et des résultats que pouvaient avoir dans le 
commerce la création et la gestion de ladite société, mais qu'elle consti-
tue un fait de nature à porter atteinte à l'honneur et à la considération 

de Richard; 
» Délit prévu par les articles 13 et 18 de la loi du 17 mai 1819 ; 
» Considérant qu'il n'y a pas eu appel de la part du ministère public; 

qu'il n'y a lieu de statuer que sur les conclusions de la partie civile, et 
qu'il appartient à la Cour d'évaluer les dommages-intérêts réclamés ; 

» Déclare Collin coupable de délit de diffamation ; le condamne par 
corps à payer à Richard la somme de 100 francs à titre de dommages-

intérêts; 
» Ordonne l'insertion des motifs et du dispositif du présent arrêt dans 

le plus prochain numéro de l'Office de publicité; 
» Et le condamne en tous les dépens. » 

(Audience du .13 avril. — M. Sylvestre, président; M. Dupey-

ret, rapporteur; conclusions conformes de M. Bresson, avocat-

général. — Plaidans : M* Faverie, pour Richard ; M* Bazenerye 

pour Collin.) 

—Le dimanohe 10 octobre 1841, à neuf heures et demie du ma-

tin, Nicolas-François Chollet, tourneur en bois, demeurant à Pa-

ris, rue du Faubourg-St-Martin, 157, sortit en disant à sa femme 

qu'il allait voir un ouvrier malade dans le faubourg du Temple. 

11 avait 11 francs dans sa poche. 11 ne rentra que le lendemain à 

trois heures du matin. Il frappa précipitamment en disant d'une 

voix tremblante : « Ouvrez-moi, il n'y a pas un instant à perdre.» 

Chollet était exténué ; il portait à la tête une grave blessure et 

était tout couvert de sang. Il était coiffé d'une casquette qui n'é-

tait pas la sienne, et portait à la main un couteau catalan qui ne 

lui appartenait pas. Il déposa ces objets en disant : « Ils me ser-

viront à faire reconnaître mon assassin! » 11 ajouta : « Revenant 

seul le long du canal, j'ai rencontré près de l'Entrepôt aux se 

un individu qui m'a demandé son chemin. Je l'ai pris par le braS 

en lui disant : Je connais votre affaire, venez avec moi. Sans pro" 

férer un seul mot il m'a porté un coup de couteau dans la tète. 

Le sang qu'il perdait l'affaiblit à ce point qu'il lui fut impossible 

d'entrer dans de plus longues explications. On lui ôta ses vête» 

mens, et l'on constata que des 11 francs qu'il avait en sortant i] 
ne lui restait qu'un franc. L'état de Chollet donnant les plus vives 

inquiétudes, on le conduisit à l'hôpital Saint-Louis. Deux jours 

après un camarade de Chollet alla le visiter. Le malade, ques-

tionné sur ce qui s'était passé le 10, fit connaître la scène comme 

il l'avait racontée à sa femme. 

Telles furent les dernières paroles de Chollet. Il fut pris de dé-

lire, les accidens cérébraux marchèrent avec rapidité, et il expira 

le 16 à neuf heures du soir. 

Un médecin commis parjustice constata que Chollet avait reçu à 

côté de la tempe une blessure qui avait dû être faite par un ins-

trument piquant et tranchant. Il déclara que cette blessure pou-

vait avoir été faite par le couteau rapporté par Chollet. La lame 

était encore tachée de sang, et elle avait dû être enfoncée jusqu'au 

manche. Enfin il existait sur toutes les parties du corps des traces 

de contusions qui indiquaient que Chollet avait eu une lutte à sou-

tenir. 

Par qui Chollet avait-il été frappé ? Ce qu'il avait révélé ne 

pouvait guère diriger les investigations. Cependant on sut qu'un 

ouvrier nommé Peget, dit Manceau, disait à qui voulait l'entendre 

qu'assailli près du canal par deux ou trois individus, il avait été 

obligé, pour se défendre, de se servir de son couteau. Il fut ar-

rêté, et l'iastruction dirigée contre lui se termina par son renvoi 

devant la Cour d'assises. ' 

Devant le jury, Peget persiste dans sa déclaration;' il soutient 

qu'il n'a frappé qu'en état de légitime défense. Aucune déposition 

ne vient lui donner de démenti, et M. l'avocat- général (Jlandaz 

déclare abandonner l'accusation. 

M" Lausaouis renonce à la parole, et MM. les jurés, après quel-

ques minutes de délibération , déclarent Peget non coupable. 

A.vis divers. 

Elude de M« Eugène LEFEBVRE Pli VIEF-
VILLE, agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Montmartre, 154. 
Par jugement conlradicloirement rendu le 

29 mars 18*2 , le Tribunal de commerce de 
la Seine a renvoyé avant taire droit à l'exa-
men de M. le juge-commissaire, la demande 
introduite pour la demoiselle Eléonore-Adé-
laïle CODIN, demeurant A Paris, rue Neuve-
Hreda, 9, atin d'annulation d'un précédent 
jugement rendu le 29 mai 1832, déclaratif de 
la faillite du sieur Louis-IIippolyte-Malthieu 
Godiu, son père. 

Toute personne intéressée à contredire est 
invitée à notitier son contredit.dans la hui-
taine pour tout délai. 

Ponr extrait. 
Signé : Eugène LEFEEVRE DE VIEFTILLE. 

VENTE 
SDR EXPROPRIATION FORCÉE, 

Adjudication définitive à l'audience du Tri-
bunal de première instance de Carcassonne, 
du 26 mai 1842. d'un vaste et superbe domai-
ne appelé ÉTANG DE MARSEILLETTE, situé 

entre Narbonne et Carcassonne (Aude), au 
nord du Canal du Midi et de l'ancienne route 
de Béliers auxquels il aboutit par un chemin 
de service spacieux et en bon état. 

Ce domaine, qui est d'une contenance d'en-
viron deux mille hectares, se trouve divisé 
en vingt métairies, dont dix-sept sont bâties à 
pierre, chaux et sable; il est exploité par cent 
ciiiq paires de bœufs ou mules; des haras 
composés de cent vingt bêtes, contribuent 
aussi à cette exploitation; il est pourvu de 

', toutes les charrues, charrettes, harnais et au-
tres objets aratoires nécessaires. 

Une certaine partie des terres est complan-
tée en vignes, une autre partie est suscepti-

ble de l'être. Les rapports de ce genre de cul-
ture y sont prodigieux. 

Une prise d'eau du Canal du Midi sert en 
grande partie aux besoins du domaine. 

i ans ce domaine est comprise en outre une 
métairie dite du Magasin, où est située l'ha-
bitation du maître, et où l'on enferme chaque 
année les grains de toute espèce que le do-
maine fournit en abondance. Cette métairie 
ne se trouve éloignée de l'écluse de l'Aiguil-
le, où s'opère avec beaucoup de facilité l'em-
barquement desdits grains, que de vingt-cinq 
à trente minutes. 1 

Ce magnifique domaine a été saisi à la re-
quête des administrateurs de la Société ano-

nyme de la Caisse hypothécaire, établie à Pa-
ris, rue Cadet, s, sur Mme Marie-Anne Cop^ 
pinger, veuve de John Lawless, décédée à 
Pau, aujourd'hui représentée par Mme Fran-
cess Lawless, veuve de Beausset, et par les 
héritiers Cazanove, de Celte ( Hérault), héri-
tiers bénéficiaires du sieur Doyle Lawless fils, 
qui a renoncé a la succession de sa mère, se 
réservant ses autres droits. 

Cette adjudication aura lieu d'abord en 
cinq lois et sur la mise à prix, savoir : 

Le i" lot, de 35,000 fr. 
Le 2< lot, de 30,000 

Le 3« lot, de 40,000 
i Le 4« lot, de 4o,ooo 

Elle 5 e lot, de 55,000 

Total des mises à prix. 2co ,eoo fr. 
Les lots pourront être réunis. 
Ce domaine est administré depuis la saisi» 

par un séquestre judiciaire nommé en isas 
par jugement du Tribunal civil de Carcaj-
sonne. 

S'adresser pour les rerseignemens, savoir: 
A Carcassonne, à M* Figeac, avoue pour-

suivant la vente; 
Et à Paris, à M« Castaignet, avoué de la 

Caisse hypothécaire, demeurant rue de Ha-
novre, 21. 

AtlJ uciicatioitM en jtiMlirr. 

H8T" Etude de M« FAGNIEZ, avoué , rue 
des Moulins, 10. 

Adjudication aux criées de Paris, le 4 mai 

18*2, 

D'UNE MAISON 
sise à Paris, rue de la Tannerie, 24. 

Mise à prix: 14,000 fr. 
S'adresser audit M« Fagniez, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier 
des éharges et des litres de propriété. 

(325) 

" Etude de Me GOfSET, avoué à Paris, 
place des Victoires, hôtel Teruaux. 

Adjudication le mercredi 4 mai 1 842, en 
l'audience des criées du Tribuncl civil de la 
Seine, en nn saul lot, 

M" d'un Terrain, 
situé à La Chapelle - Saint -Oenis. rue de 
Constantine, à l'angle de la rue Doudeau-
vtille, de la contenance de 149 mètres 56cen 
timètres ; 

2° d'un autre TERRAIX. 
situé à La Chapelle - Saint-Denis , rue des 
Cinq-Moulins, de la contenance de 2 mètres 
70 ceniimèlres. 

Mise à prix : 1,200 fr. 
S'adresser : 1» A M» Goiset, avoué pour-

suivant ; 
2» B M" Fournier, notaira à la Chapelle-

Saint-Denis, grande Rue, 30 ; (315) 

Mise à prix : 750,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M' Denormandie , avoué poursuivant, 

rue du Sentier, |14; 
A Me Glandaz, avoué colicitant, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87 ; 
A M» Ferran, notaire, rue Saint-Honoré, 

339 ; 
A M« Hailig, notaire, rue d'Antin, 9 ; 
Et sur les lieux, 
A M. Batault-Gobert, propriétaire à Châ-

lons sur-Saône ; 
Et à Louis Foucher, concierge au château 

de Sassenay. (318) 

|P~ Etude de Me GAMARD, avoué à Paris, 
rue Natre-Dame-des-Victoires, 26. 

Vente à tout prix, en l'audience des criées 
du Tribunal de première instance de la Sei-
ne, séant à Paris, au Palais-de -Justice, lo-
cal et issue de la première chambre, 

En deux lots qui ne pourront être réunis, 

Elude de M« GALLARD, avoué, 

Vente par suite de folle enchère, au Pa 
lais-de-Justice à Paris, le jeudi 28 avril 1842, 
une heure 4e relevée, 

d'une MAISON, 
eour et dépendances, à Paris, rue de Mon-
lreuil,83. 

Mise i prix : 15 000 fr. 
Renseignemens : chez Me Gallard, avoué 

poursuivant, rue du Faubourg-Poissonnière, 
n. 7 ; 

He Bouissin, avoué, place du Caire, 35 ; 
M« Senécal, avoué, rue des Fossés-Mont-

martre, 5 ; 
Sur les lieux, à M. Gasselin, locataire. 

(327) 

Etude de Me ISAMBERT, avoué à Pa 
ris,[rue Sainte-Avoye, 57. 

Adjudication définitive, sur folle enchère, 
le jeudi 21 avril 1842, en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de pre 
mîère instance de la Ssine, séant a Paris 
une heure de relevée, en deux lots, 

1° D'UNE MAISON, 
cour et jardin, sis aux Baiignolles-Monceaux 
rue de la Paix, 44. 

Sur la mise à.prix de 18 ,000 fr. 

9° d'un Terrain, 
sis aux Balignolles-Monceaux, 46. 

Sur la mise à prix de 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me Isambert, avoué poursuivant, rue 

Sainte-Avoye, 57, à Paris; 
2° A M. Billaull, avoué, rue Neuve-des-Pe 

tits-Champs, 42 ; 
3» A M e Fagniez, avoué, rue des Moulins 

10; 
4» A Me Roquebert , notaire, rue Sainte-

Anne, 71. (313) 

fc£g"~ Elude de Me DENORMANDIE, avoué, 
rue du Sentier, 14. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, 

Le samedi 18 juin 1842, ■ 
DE LA 

TERRE DE SASSEWY 
composée d'un château, ferme, terres et prés, 
et de la forêt de Sassenay, du bois chanoine 
et dés bois de Virey, le ïout situé sur la com-
mune de même nom, canton et arrondisse-
ment de Chàlons-sur-Saône Saône-et-Loire). 

Tous les bois sont de très belle nature et 
d'un produit lout particulier, par rapport a 
la grande quantité de réserves. 

I- DE DEUX 
et dépendances, sises à Vaugirard , boule-
vard extérieur de Paris, lieu dit boulevard 
des Fourneaux, 25 et 25 bis, formant le pre-
mier lot de l'enchère. 

d'une autre MAISON, 
et dépendances, située également i Vaugi-
rard, 6ur le même boulevard et devant por-
ter le n. 29, formant le deuxième lot de 1 en-
chère. 

Adjudication définitive le 27 avril 1842. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« Gamard, avoué poursuivant, de 

meurant à Paris, rue Notre-Dame-des-Vic 
toires, 26 ; 

2» A Me Grandjean , avoué présent à la 
vente, demeurant à Paris, passage des Pe-
tits-Péres, 1. (324) 

ET" Etude de Me CHORON, avoué à Sois 
sons. 

Adjudication le mercredi 4 mai 1842, sur 
folle enchère, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de l'arrondissement de Sois-
sons (Aisne), i midi 

D'UN CHATEAU, 
Ferme, Terres et Rois, 

formant la principale et majeure partie du 

DOMAINE DES BORDES LABBÉ. 
situé commune de Villeneuve-le-Comto et 
autres environnantes , arrondissement de 
Provins (Seine-et-Marne), à 7 myriamétres 
de Paris, et 1 myriamètrede Montereau. 

Ces biens forment un seul morceau d'une 
contenance superficielle de 346 hectares 10 

ares 39 centiares, coupé seulement par les 
chemins vicinaux et les avenues du domaine. 
Ils ont été adjugés au fol enchérisseur par 
suite de licitation entre majeurs et mineurs, 
moyenuant 246,165 ir., et avaient été préala-
blement estimés par experts nommés par le 
Tribunal 245,665 fr. 

Mise à prix, par les cohéritiers majeurs 
poursuivant la folle enchère, cent quatre-
vingt-dix mille fr., ci 190,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i" A Me Choron, âvoue à Soissons, pour-

suivant la vente ; 
2» A Me Vernielte, notaire à Donnemarie, 

chef-lieu de canton de la situation des biens; 
3° Et à Paris, à M. Moreau, rue Mootmar-

lre,|l37, dehuit;heures à une heure, et à MM. 

Itaudrand et Fouché, rue du Bac, 14, de deux 
à cinq heures. (326) 

Sur la mise à prix. : 
Pour le 1er lot, de 75,000 fr. 
Pour le 2= lot, de 50,000 fr. 
Pour ie 3e lot, de 90,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A Me Guyot-Sionnest, avoué, demeurant 
Paris, rue Chabannais, .9 ; 
2<> A M« Guyon, notaire, demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Dents, 374, (316) 

Sociétés commercialet). 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le deux avril mil huit cent quarante-
deux, entre M. Jean-Antoine LAUBIER et M. 
Jean-Baptiste LAUBIER, demeurant à Paris, 
rue Meslée, 57, enregistré i Paris, le onze 
avril mil huit cent quarante-deux, folio 5, 
recto, case 3, reçu seize francs vingt centi-
mes, 

A été extrait ce qui suit : 
MM. Laubier ont annulé et dissous la so-

ciété qu'ils avaient formée entre eux par acte 
du neuf novembre mil huit cent quarante et 
un, enregistré, pour l'exploitation du com-
merce de serrurerie. 

Us se sont associés de nouveau pour exer-
cer 4 Parts l'état de serrurier et exploiter 
tous les genres d'industrie se rattachant à 
celte profession. 

Cette société est en nom collectif. La rai-
son sociale est LAUBIER frères. Le siège so 
cial est à Paris, susdite rue Meslée, 57; il 
pourra être changé et transféré ailleurs. 

Celte société est formée pour un temps illi-
mité, avec faculté laissée à chacun des asso-
ciés de la faire cesser en se prévenant respec-
tivement une année à l'avance. Elle remoute-
ra pour tous ses effets au premier août mil 
huit cent quarante, et reste chargée de la li-
quidation active et passive de toutes les af-
faires qui ont eu lieu depuis cette époque. 

La signalure sociale appartiendra aux deux 
associés, qui ne pourront en faire usage que 
conjointement et pour les affaires sociales, 
à peine de nullité de tous actes et écrits qui 
seraient signés par l'un d'eux seul, même de 
la signature sociale. 

Tous billets, effets, factures, endossemens, 
traités, marchés et réglemens devront, à pei-
ne de nullité, être signés pour les deux asso-
ciés conjointement, à l'effet de quoi ils de-
vront être revêtus de la signature sociale ap-
posée par chacun d'eux. 

Le fonds social se compose : 
1» De l'achalandage de l'établissement, du 

matériel le garnissant et des créances actives 
sur divers résultant des travaux communs 
depuis le premier août mil huit cent quaran-
te, le lout appartenant à chacun des associés 
par moitié; 

2» De la somme de six mille francs qu'ils 
se sont obligés de verser à la caisse sociale, 
chacun par moitié; 

3° Enfin delà somme de sept mille francs 
payée par eux pour six mois d'avance des 
loyers de l'établissement et de leur logement. 

lis ont déclaré redevoir onze mille sept cent 
quatre-vingt-trois francs sur le prix de leur 
établissement faisant partie du fonds social. 

Approuvé l'écriture : 
J.-B. LAUEIES . (921) 

quatre cents francs ; la jouissance du mobi-
lier qui se trouve dans différens lieux de la 
maison rue Poissonnière, 11, louée en gar-
ni, la jouissance pendant la durée de la so-
ciété du bail verbal de ladite maison rue 
Poissonnière, 11, et les pratiques et l'acha-
landage attaché a son établissement. 

Chaque associé aura la signature sociale 
MONTALANT et PROFITER, mais seulement 
pour l'acquit des mémoires et factures. A l'é-
gard de tous billets et engagemens quelcon-
ques des associés, il ne pourront obliger la 
société qu'autant qu'ils seront revêtus de la 
signature de chaque associé. 

M. Monlalant sera seul gérant et adminis-
trateur de la société. 

Pour extrait, MOKTALAIST, PROHIBE jeune. 
(919) 

Tribunal de commerce. 

Suivant acte passé devant M" Halin, notaire 
à Paris, les huit, dix, quinze, dix-neuf, vingt-
deux et trente et un mars mil huit cent qua-
rante-deux, il a été formé entre M. Louis 
Etienne LEDUC, avocat, demeurant à Paris, 
rue de la Bourse, 1er, et comme associés 
commanditaires, toutes les personnes qui 
souscriraient ou deviendraient propriétai-
res des actions dont il sera ci -après par-
lé , une société commerciale en comman 
dite par actions , ayant pour objet l'éta-
blissement d'un comptoir commercial et 
judiciaire, sous la raison et la signature 
sociales LEDUC et Comp. La durée de la 
société a été fixée à vingt années à partir du 
premier avril mil huit cent quarante-deux, 
jour de la constitution. Le siège de la société 
a été établi à Paris, rue de la iBourse, 1. Le 
fonds social a été fixé à un million, représenté 
par deux mille actions de cinq cents francs 
chacune, qui pourraient se diviser elles-mê-
mes par coupons de cent francs et payables 
savoir .- un cinquième comptant et les quatre 
cinquièmes restant de six en six mois à partir 
du iourde la constitution de la société. 

11 a été ditf que les actionnaires ne seraient 
responsables des engagemens de la société 
quejusqu'a concurrence du montant deleurs 
actions; que la société serait administrée par 
M. Leduc, quiauraii le litre de directeur,qu'il 
aurait seul la signature sociale pour toutes 

les opérations de la société. 
IlATIN. (924) 

Etude de MeGCYOT-SIONNÈST.avoué, 
à Paris, rue Chabannais, 9. 

Vente sur licitalion, en l'audience descriées 
du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, le 7 mai 1842, 

En trois lots, 

1° D'UNE MAISON, 
sise à Paris, rue Martel, 3. 

r DE TERRAINS ET CONSTRUCTIONS 
situés à Paris, rue des Petites-Ecuries, 22. 

$° d'une Maison, 
située à Paris, rue du Faubourg-Saini-Hono-
ré, îu. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le huit avril mil huit cent 
quarante-deux, enregistré le onze du même 
mois; 

M. Jean-Charles MONTALANT, ancien mar-
chand tapissier, demeurant à Paris, rue de 
Malte, 31, d'une part; et M. Louis-Alphonse 
PROFITER, marchand tapissier, demeurant 
à Paris, rue Poissonnière, 11, d'autre pari; 

Ont formé une société en nom collectif sous 
la raison MONTALANT et PROFITER, pour le 
commerce de marchand tapissier, et de toui 
ce qui se rattache à celte profession. Cette 
société est formée pour une, quatre ou neuf 
années consécutives, à la volonté de M. Mon-
talant soul, qui, pour faire cesser ladite so-
ciété, sera tenu de prévenir M. Profiter trois 
mois avant l'expiration de la première ou des 
quatre premières années, qui ont commencé 
au premier avril mil huit cent quarante-deux. 

Le siège de la société est établi à Paris, rue 
Poissonnière, 11. 

M. Monlalant a apporté en ladite société 
son industrie et son expérience des affaires, et 
en marchandises dé l'état de tapissier une 
somme de quinze cents francs. M. Profiter a 
apporté son industrie, les marchandises qui 

I se trouvent daus ses magasins de valeur de 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le trente et un mars mil huit cent qua-
rante-deux, enregistré, entre le sieur Clau-
de-François REGNAULT, demeurant à Paris, 
rueNeuve-Saint-Auguslin, u.etdame Thé-
rèse VAVASSEUR, veuve de M. Alexandre-
Michel-Louis POUPINEL, demeurant à Paris, 
rue Thibautodé, 9. Il appert qu'une société a 
été formée pour neuf années, à partir du 
premier avril mil huit cent quarante-déux 
jusqu'au premier avril mil huit cent cinquan-
te et un, pour l'exploitation d'une fabrique 
de ouates et la teinture des cotons, sous la 
laison REGNAULT et veuve POUPINEL, dont 
le siège est établi à Paris, rue Thibolodé, pour 
le dépôt, et rue deCharonne, 47, pour la fa-
brication. 

M. Regnaultaura seul la signature. 
M. Regnaullapporte lout le matériel de l'é-

tablissement et s'oblige à compléter dès main-
tenant une somme de cinq mille francs. 

Mme veuve Poupine! apporte son industrie 
et un capital de mille quatre cents franas en 
marchandises. 

Pour extrait : (923) 

Banqueroute. 

Sur l'appel interjeté par le nommé VER 
GUET (Eugène), âgé de trente-six ans, ex-li-
monadier, demeurant à Taris, rue du Pon 
ceau, 18, d'un jugement rendu parle Tribu-
nal de police correctionnelle de Paris, le 5 

octobre 1841, qui, en le déclarant coupable 
de banqueroute simple et faisant application 
des articles 586 et 402 du Code pénal, l'a con-
damné à deux mois de prison, et a ordonné 
que le jugement serait publié et affiché, con 
formément à la loi. La Cour royale, chambre 
des appels de police correctionnelle, par ar-
rêl, endaie du dix-huit décembre mil huit 
cent quarante et un, a confirmé purement et 
simplement le jugement ci-dessus daté et 

énoncé. 
Pour extrait : LOT , greffier. (284) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 MARS 1842, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur PRIVÉ, apprêteur de chapeaux de 
paille, rue Bourbon-Villeneuve, 46, nomme 
M. Letellier-Delafosse juge-commissaire, et 
M. Durand, rue Bourbon-Villeneuve, 7, syn-
dic provisoire (N» 3025 du gç.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 12 avril courant, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Des sieurs DEL A BARRE, DCCLOS-BLERr, 
ZY et Ce, société de la Banque générale des 
familles, dont le siège est rue de l'Echiquier, 
34, composée des sieurs Delabarre, Duclos-
Blerzy, Monginot et Audiat, et ledit sieur Au-
diattanten son nom personnel que comme 
directeur-gérant de la société , nomme M. 
Callou juge-commisssaire, et M. Huet, rue 
Cad«t, i .syndiG provisoire (N° 3052 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SANDRIER, chapelier, rue Riche-
lieu, 107, le 20 avril à 11 heures (N» 3047 du 

gr-); 

Pour assister à l'assemblée \dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve CERRES, mde de bro-
deries, rue Neuve-des-Petits-Champs, 69, le 
20 avril à 3 heures (N° 2973 du gr.); 

Du sieur COUPELLE, ferblantier, rue d'A-
val, 12, le 20 avril à 9 heures l[2 (N° 2969 
du gr.); 

Des sieur et dame DUMAS, maîlre maçon et 
nids devin, ayant demeuré barrière Blanche, 
6, le 19 avril à 11 heures (N° 8976 du gr.;; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
lenrs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FLORENTIN, entrep. de bâtimens 
à la Maison-Blanche, le 19 avril i 10 heures 

(Ne 2245 du gr.); 

Du sieur FERRON, ancien négociant, de-
meurant rue Notre-Dame-de-Bonne- Nouvelle, 

2, le 20 avril à 1 1 heures (N« 2915 du gr.); 

Du sieur FRAT1N, entrepreneur de bains, 
rue lia sse-du-Rempart, n. 62, le i 9 avril à 1 0 

heures (N» 2948 du gr.); 

Du sieur M0NV01SIN, rueslaurateur, rue 
du Bouloy, 16, le 20 avril à 11 heures (N» 

2782 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommet à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur PONCEOT, agent de remplace 
ment militaire, rue et Ile St-Louis, 1 " 

les mains de M. Thiébaut, rae de la Bienfai-
sance, 2, syndic de la faillite (N« 2983 du 

gr.); 

Du sieur LIPPMANN, carlonnier, ine Geol-
froy-Langevin, 11, entre les mains de ,\L 
Guelon, rue de Grenelle-St-Ilonoré, 29, syn-
dic de la faillite (N» 303 i du gr.); 

Pour, en conformité de l'article^i de la loi 

du 28 mai 1 838, être procédé à la vérifirAtion 

des créances, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
succession et de dame veuve DON DAINE, md 
de bois, rue Saint-Paul , 9 , sont invité! 
à se rendre, le 20 avril à 1 1 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'arlicle 537 de la loi du 28 mai U38, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débaltre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du failli 
(N° 2654 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 1 ,1 

faillite de la dame DUMA1VT1N, tenant maison 
garnie, cité Bergère, 12, sont invités à se 
rendre, le ît avril à 2 heures précises, a« 
palais du Tribunal de commerce, pour en-
tendre, clore et arrêter le compte des syndics 
définitifs, leur donner quitus, et toucher la 
dernière répartition ^N° 9664 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 14 AVRIL. 

NEUF HEURES : Louise Ponson, Boulon aîné 
et Ce, commissionnaires en marchandises, 
et Louise Ponson et Boulon aîné, conimis-
sionnaires exploitant une carrière, verif — 
Oreyraux, banquier, synd. — Lepeintre, 
gérant de la blanchisserie de la Seine, 

conc. 
DIX HEURES i ]2 : Chalaux, corroyeur, m. 
MIDI : Perrin, md de vin en gros, id. — MOE-

gne, md de comestibles, clôt. 
UNE HEURE : Viel, papetier, synd. 
DEUX HEURES .- A. Neuburger et Ce, lab. « 

bronzes et horlogerie, id. — liegnard, anc. 
fondeur, id. — Renevey, menuisier, clôt. 

Décès et InSiutuatUm»* 

_ M, 

Du 11 avril 1842. 

M. Vallet, rue Louis-le-Grand , --
Masson,ruedu Faub.-St-IIonoré, . 
Aublin, rue du Faub.-du-Roule, 61. — j"^ 
Perrot, rue du Kaub.-Poissonniére, s 9-'' 
Mlle Champ, rue de l'Arbre-Sec, 64. - *

; 
Gouault, passage de l'Industrie, 5, — M; M" 1 ' 
voisin, rue des Marais, 33. — M. Peiamen , 

rue des Marais, 31. — Mlle Bouroin, tw 

Quincampoix, 6s. — Mlle Joly, mineure, r» 
Quincampoix, 11.— Mlle Dolin, ■»"|e^3 
rue St-Denis, 120. — Mme Ilornig, B

0
";?;.,, 

du Temple, 44. — M. Langlois, rue Sl-M" '.' 
9. — Mme veuve Debas, rue de la Rotjn^J 

27. — M. Gihaut, hôpital St-Antoine, »■ 
31. — Mme Slon't. 

Mme Milran.'J 
rue Wf 

M. Richard, rue Picpus 
not, quai des Ormes, 6. 

des Deux-Ponts, 38. — M. Schmitz. 
léchasse, 12. — M. Vincent, rue du Bac. 
— Mme Richebourg, rue de Varennes, i* 

M. Silveslre, rue de Bièvre, 36. 

BOURSE DU 13 AVRIL. 
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Enregistré à Paris, le 
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